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Première étape : Actualisation de l’évaluation 
des besoins - exercices 2027 et suivants 
 
 
ERRATUM, une erreur s’est glissée dans l’intitulé des tableaux 9 et 10 : 
le scénario des projections porte sur les années 2027 à 2035 et non sur les années 2019 à 2023. 
 
Neuchâtel, le 5 mars 2026  
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RÉSUMÉ 
 
 
Le présent rapport s’inscrit dans la première étape des travaux de planification hospitalière. Il présente 
une actualisation de l’évaluation des besoins en hospitalisations stationnaires dans le domaine des soins 
somatiques aigus pour la population neuchâteloise. Suite aux projections des besoins adoptées par le 
Grand Conseil en 2021, puis leur actualisation en 2022, une mise à jour des projections sur la base des 
données d’activité de l’année 20231 s’est avérée nécessaire du fait de nouvelles connaissances 
concernant l’impact des années de pandémie de la COVID-19 sur le système hospitalier, ainsi que plus 
largement sur l’évolution du système de santé neuchâtelois. 
 
La méthodologie appliquée (chapitre 2 et 3) s’inscrit dans les exigences de l’ordonnance sur 
l’assurance- maladie OAMal (art. 58b) et les recommandations de la Conférence des directrices et 
directeurs cantonaux de la santé (CDS). Les projections reposent sur un modèle éprouvé développé par 
l’Observatoire suisse de la santé (Obsan), appliqué selon une méthodologie identique à celle utilisée 
précédemment.  
 
L’analyse rétrospective des hospitalisations à charge de l’assurance obligatoire des soins (AOS) réalisées 
entre 2019 et 2023, en soins somatiques aigus des patient-e-s neuchâtelois-es (chapitre 4), montre une 
hausse des hospitalisations de 656 cas (+2.9%, soit 0.7% / an) passant de 22'995 à 23'651 cas. Le taux 
d’hospitalisation standardisé neuchâtelois, initialement inférieur à la moyenne suisse en 2019, a connu 
une augmentation notable dans la période de 2020 à 2022 jusqu’à dépasser la moyenne nationale. Depuis, 
le taux neuchâtelois a retrouvé en 2023 un niveau identique à la moyenne suisse. En 2023, le Réseau 
hospitalier neuchâtelois (RHNe) est l’institution hospitalière la plus fréquentée (15’741 cas neuchâtelois), 
devant les établissements du groupe Swiss Medical Network Hospitals (SMNH SA) (1'699 cas) et la maison 
de naissance Tilia (71 cas). Ensemble, les trois institutions représentent 78.6% des hospitalisations AOS 
de la population neuchâteloise. Cette même année, l’analyse des flux extra- cantonaux indique que le 
Canton de Neuchâtel enregistre 5’073 cas sortants contre 1’172 entrants. Malgré une progression de +25% 
des flux entrants depuis 2019, le flux net demeure inévitablement négatif (−3’901 cas) et l’indice 
d’exportation s’élève à 4.33 (4.33 sorties pour une entrée), principalement vers les hôpitaux universitaires 
extra-cantonaux disposant de mandats spécifiques. Enfin, les hospitalisations hors canton se 
caractérisent par des cas cliniquement plus lourds (CMI de 1.43 contre 1.002), moins souvent admis en 
urgence (24.9% contre 64.5%) et davantage pris en charge en chambre privée ou semi-privée (17.2% 
contre 8.8%). 
 
Pour finir, une projection des besoins futurs pour la période 2027 – 2035 exprimés par groupes de 
prestations est présentée au chapitre 5. Celle-ci prévoit un total de 24’378 hospitalisations stationnaires 
à charge de l’AOS de patient-e-s neuchâtelois-es en 2027. Par la suite, celles-ci augmenteraient en 
moyenne de 197 cas par an (+0.8% / an) pour s’établir à 25’957 cas en 2035 (+1'579 cas, soit +6.5% entre 
2027 et 2035), suivant en cela l’augmentation démographique attendue. 
 
À travers cette actualisation, qui table sur une progression des besoins moins marquée que lors de la 
précédente évaluation, le Conseil d’État confirme son engagement à planifier de manière rigoureuse les 
besoins en soins hospitaliers stationnaires. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 

 
1 Données issues de la Statistique médicale (MS) de l’Office fédéral de la statistique (OFS). 
2 Case Mix Index 
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En mars 2021, le Grand Conseil a traité le rapport 20.047 du Conseil d’État concernant la planification 
hospitalière neuchâteloise, 1ère partie – évaluation des besoins – exercices 2023 et suivants, lequel 
portait uniquement sur le domaine des soins somatiques aigus. 
 
Ce faisant, le Grand Conseil a également adopté un décret dont l’article 2 donne la compétence au 
Conseil d’État d’« actualiser les projections de l’évaluation des besoins en soins hospitaliers 
stationnaires, notamment en fonction de l’évolution des bases statistiques, techniques et 
scientifiques ». 
 
Une première actualisation des besoins en soins hospitaliers a été réalisée en septembre 2022 sur la 
base de la statistique médicale (MS) de l'année 2019. Depuis lors, de nouvelles connaissances sont 
apparues concernant l’impact des années de pandémie de la COVID-19 sur le système hospitalier, ainsi 
que plus largement sur l’évolution du système de santé neuchâtelois. Ces éléments influencent 
directement les besoins en soins hospitaliers stationnaires et rendent nécessaire une mise à jour des 
projections. En conséquence, afin de pouvoir intégrer ces récentes évolutions, le Conseil d’État a 
actualisé les projections des besoins en se fondant sur la dernière statistique médicale (MS 2023) de 
l’Office fédéral de la statistique (OFS). Cette actualisation repose sur la systématique des Groupes de 
prestations pour la planification hospitalière (GPPH)3, garantissant une approche alignée sur les 
standards méthodologiques les plus récents. 
 
Cette actualisation, comme la précédente, relevant de la compétence du Conseil d’État, elle ne 
nécessite pas d’être soumise au Grand Conseil et fait ainsi l’objet d’un rapport d’information. Elle porte 
sur les années 2027 à 2035. Ce rapport explicite sommairement les éléments de la précédente 
projection, qui restent inchangés, et les nouveautés prises en compte dans l’actualisation des besoins 
en soins hospitaliers stationnaires. 
 
 
 
2. PLANIFICATION HOSPITALIÈRE 
 
 
2.1. Stabilité du cadre général 
 
L’actualisation des besoins en soins aigus hospitaliers n’apporte aucun changement aux éléments 
suivants du rapport 20.047 : 

- les objectifs (chapitre 2.1) ; 
- le principe fondamental (chapitre 2.2) ; 
- l’horizon temps (chapitre 2.3) ; 
- l’étendue géographique (chapitre 2.4) ; 
- la portée (chapitre 2.5). 

 
S’agissant de l’horizon temps (chapitre 2.3), il est fait le choix dans ce rapport de présenter les 
projections des besoins sur l’horizon-temps 2027 à 2035, ce qui permet de comparer les données 
actualisées avec celles du rapport 20.047 et de son actualisation en 2022. 
 
Il convient de brièvement rappeler ici que les travaux réalisés dans le cadre de la planification 
hospitalière (chapitre 2.5) : 
 

a) portent sur : 
- l'ensemble des cas hospitaliers stationnaires4 dans le domaine des soins somatiques aigus ; 

 
3 Version « akut-spl23-2024.0.51 » 
4 Les cas hospitaliers stationnaires, sont, selon la définition donnée dans l'article 3, de l'Ordonnance sur le calcul des coûts et le 
classement des prestations par les hôpitaux, les maisons de naissance et les établissements médico-sociaux dans 
l'assurance- maladie (OCP), les traitements à l'hôpital ou dans une maison de naissance : d'au moins 24 heures, ou de moins de 
24 heures au cours desquels un lit est occupé durant une nuit, ou à l'hôpital, en cas de transfert dans un autre hôpital, ou dans 
une maison de naissance en cas de transfert dans un hôpital ou en cas de décès. 
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- les besoins de la population résidant dans le Canton de Neuchâtel uniquement, la planification 
des soins pour les résident-e-s des autres cantons incombant à ces derniers, même pour des 
traitements prodigués sur le territoire du Canton de Neuchâtel ; 

- les traitements prodigués dans les hôpitaux, cliniques ou maisons de naissance situés sur tout 
le territoire suisse, quel que soit leur statut juridique, public ou privé, leur mode de 
rémunération ou le régime de financement de la prestation. 

 
b) excluent : 
- les traitements ambulatoires et de longue durée, compte tenu que ces secteurs ne font pas 

partie, par définition, du périmètre de la planification hospitalière au sens de la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie (LAMal) ; 

- les domaines de la réadaptation et de la psychiatrie, eu égard aux choix faits à l’époque par le 
Conseil d’État de réaliser les travaux de planification hospitalière en priorité dans le domaine 
des soins somatiques aigus, puis dans un second temps à ces deux autres domaines ; 

- le domaine de la médecine hautement spécialisée (MHS), puisque cette compétence a été 
déléguée, selon l’article 39, alinéa 2bis, de la LAMal à un organisme intercantonal5 chargé 
d'établir une planification au niveau national. 

 
Toutefois, il convient de relever ici une différence de pratique concernant le cas particulier des soins 
palliatifs. Les évaluations précédentes (rapport 20.047 du CE et son actualisation de 2022) excluaient 
ces cas de la procédure de planification hospitalière neuchâteloise, au motif qu’ils faisaient l’objet 
d’une planification séparée, menée conjointement avec les Cantons de Berne et du Jura dans le cadre 
de la stratégie BEJUNE. Désormais, bien que cette collaboration intercantonale se poursuive, il a été 
décidé d’inclure les soins palliatifs dans la procédure de planification hospitalière neuchâteloise. 
 
 
2.2. Phasage 
 
La planification hospitalière suit toujours les trois étapes définies par l’OAMal (article 58b). Tout comme 
le rapport 20.047 (chapitre 2.6) et son actualisation en 2022, ce rapport ne concerne que l’étape 1 de la 
projection des besoins. 
 
Ainsi, il est réitéré que les étapes 26 et 37 de la planification hospitalière seront précisées lors des 
travaux consacrés aux conditions cadres, puis à l’établissement de la future liste hospitalière  
(chapitre 6). 
 
À ce stade, il apparaît que la future liste hospitalière ne pourra être mise en œuvre avant 2027, compte 
tenu des étapes 2 et 3 restant à accomplir. 
 
 
 
3. MÉTHODOLOGIE 
 
 
3.1. Principes généraux 
 
L’actualisation des projections des besoins en soins hospitaliers stationnaires repose sur la 
méthodologie employée lors des précédentes évaluations des besoins (rapport 20.047 et son 
actualisation en 2022). La démarche suit les exigences définies par l’article 58b, de l’OAMal et les 
recommandations actualisées de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux de la santé 
(CDS). 
 
Cette mise à jour se fonde sur les données statistiques les plus récentes, soit les données de la MS 
pour l’année 2023 de l’Office fédéral de la statistique (OFS), et la version actuelle du modèle de GPPH 

 
5 Convention intercantonale relative à la médecine hautement spécialisée (CIMHS) 
6 Phase 2 : les cantons déterminent l'offre utilisée dans des établissements qui ne figurent pas sur la liste qu'ils ont arrêtée. 
7 Phase 3 : les cantons déterminent l'offre qui doit être garantie par les établissements cantonaux et extra-cantonaux inscrits 
sur la liste cantonale. 

https://www.gdk-cds.ch/fr/medecine-hautement-specialisee/organisation/la-cimhs
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développé par la Direction de la santé du canton de Zurich (GDZH), à savoir « akut-spl23-2024.0.51 » 
(annexe 1). 
 
Afin d’assurer la robustesse des projections et leur comparabilité avec les versions précédentes, 
l’actualisation des projections des besoins a été confiée à l’Observatoire suisse de la santé (Obsan), 
dont le rapport méthodologique détaillé est annexé à ce document (annexe 2). 
 
 
3.2. Sources de données et critères d’inclusion des cas 
 
Les projections de besoins s’appuient sur plusieurs sources de données fiables et reconnues : 

- Statistique médicale des hôpitaux (MS) pour l’année 2023, publiée par l’Office fédéral de la 
statistique (OFS) ; 

- Statistique des hôpitaux (KS) pour l’année 2023, fournissant des informations 
complémentaires sur l’utilisation des ressources hospitalières ; 

- Perspectives démographiques pour le Canton de Neuchâtel 2022 réalisées par la Statistique 
Vaud, utilisées pour anticiper l’évolution de la population neuchâteloise ; 

- Données des flux de patient-e-s entre cantons, conformément aux exigences de coordination 
intercantonale de l’article 39, alinéa 1, let. d, de la LAMal. 

 
Les critères d’inclusion des cas restent identiques à ceux des précédentes évaluations. 
 
Toutefois, il convient de relever ici une différence de traitement avec les projections précédentes pour 
le cas particulier des soins palliatifs. En effet, les évaluations précédentes (rapport 20.047 du Conseil 
d’État) et son actualisation de 2022) excluaient les cas hospitalisés sur le site de la Chrysalide du RHNe 
en les identifiant comme cas relevant du domaine transverse « Soins palliatifs (PAL) ». Il a désormais 
été fait le choix de présenter les données de ce rapport (aussi bien rétrospectives que projectives) en 
incluant lesdits cas dans chacun des groupes de prestations (GPPH) concernés. 
 
Les types de soins hospitaliers sont également définis conformément aux principes établis dans les 
précédentes évaluations. Ils reposent sur la classification des établissements de santé de l’OFS et les 
centres de prise en charge des coûts. Afin d’assurer la continuité méthodologique, les spécificités 
propres au Canton de Neuchâtel ont été maintenues inchangées par rapport aux versions antérieures 
(voir Encadré 1 de l’annexe 2). 
 
 
3.3. Modèle de projection et hypothèses retenues 
 
La méthodologie de projection repose sur le modèle défini dans le rapport 20.047, tout en intégrant les 
évolutions méthodologiques issues de son actualisation en 2022 et les ajustements récents réalisés 
par l’Obsan. Ce chapitre présente un condensé du modèle de projection et des hypothèses retenues, 
permettant d’appréhender les principales adaptations méthodologiques et leurs implications sur les 
projections de besoins hospitaliers. L’ensemble des points abordés dans ce chapitre est détaillé dans 
l’annexe 2. 
 
 
3.3.1. Modèle de projection 
 
Le modèle de projection (Figure 1) utilisé pour l’évaluation des besoins en soins hospitaliers 
stationnaires repose sur une méthodologie éprouvée, développée par l’Obsan en partenariat avec 
Statistique Vaud. Il est appliqué dans plusieurs cantons suisses et constitue un cadre de référence 
standardisé pour la planification hospitalière. 
 
Contrairement aux modèles de séries temporelles basés sur l’extrapolation des tendances passées, le 
modèle de l’Obsan se fonde sur une seule année de référence, en l’occurrence l’année 2023. Cette 
approche permet d’éviter les biais liés aux évolutions méthodologiques des classifications médicales 
(CHOP, CIM) ainsi qu’aux impacts exceptionnels, comme ceux liés à la pandémie de la COVID-19. Seuls 
les facteurs d’influence empiriquement démontrés et quantifiables sont intégrés aux projections. 
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La projection des besoins hospitaliers repose sur l’estimation du nombre de cas et des journées de 
soins attendues pour la population résidante du Canton de Neuchâtel. Cette estimation repose sur une 
méthodologie en plusieurs étapes, incluant l’identification des prestations pertinentes, le calcul des 
taux d’hospitalisation et leur projection, ainsi que l’évaluation de la durée moyenne de séjour et des 
journées de soins nécessaires. Le modèle utilisé permet ainsi d’obtenir des projections détaillées à 
partir des tendances actuelles et des évolutions anticipées. Les détails méthodologiques spécifiques 
à ce modèle sont fournis dans le rapport méthodologique de l’Obsan (annexe 2). 
 
 
3.3.2. Hypothèses retenues 
 
Le modèle de projection s’appuie sur plusieurs facteurs d’influences susceptibles d’affecter l’évolution 
des besoins en soins hospitaliers stationnaires que ce soit du point de vue de la demande que de l’offre 
en soins (voir Figure 2) : 
 

- évolution démographique : la croissance de la population et son vieillissement influencent 
directement la demande en soins hospitaliers. Les projections démographiques utilisées 
reposent sur le scénario moyen établi par Statistique Vaud pour le Canton de Neuchâtel. Elles 
permettent d’anticiper les tendances en matière de recours aux soins en fonction des 
variations de la structure d’âge et de l’évolution des effectifs de population ; 

 
- évolution épidémiologique : les changements dans l’état de santé de la population, 

notamment l’incidence de certaines pathologies chroniques et les avancées en matière de 
prévention, influencent la demande en soins hospitaliers. Toutefois, en l’absence de 
documentation scientifique disponible et applicable à la réalité suisse, il a été pris pour 
hypothèse qu’il n’y avait pas d’évolution épidémiologique particulière à retenir pour la 
population neuchâteloise. Ainsi, les projections intègrent le maintien des taux 
d’hospitalisation moyens observés dans la MS 2023 sans correction d’un facteur 
épidémiologique ; 

 
- évolution médico-technique : les progrès technologiques, notamment dans le domaine du 

diagnostic et des traitements, peuvent modifier la prise en charge des patient-e-s. Certaines 
interventions sont désormais réalisables en ambulatoire plutôt qu’en stationnaire, tandis que 
d’autres innovations peuvent conduire à une augmentation des hospitalisations pour des 
pathologies mieux prises en charge. Cependant, il est extrêmement difficile de quantifier 
l’ampleur des effets des évolutions médico-techniques. En conséquence, l’hypothèse a été 
retenue qu’aucune évolution médico-technique ayant un impact sur les besoins futurs en 
prestations n'est prise en compte ; 

 
- transfert vers l'ambulatoire : afin d’optimiser l’offre de soins et de maîtriser les coûts, la 

Confédération a introduit des mesures favorisant le transfert de certaines prestations 
hospitalières vers le secteur ambulatoire, notamment via l’adaptation de l'ordonnance sur les 
prestations de l'assurance obligatoire des soins (OPAS). Depuis le 1er janvier 2023, 18 groupes 
d’interventions doivent être réalisés en ambulatoire, sauf exception justifiée. Dans le Canton 
de Neuchâtel, où ces mesures étaient déjà en place, le potentiel de transfert étant largement 
exploité, les projections intègrent un transfert supplémentaire modéré de 15% dans le 
scénario minimal, 10% dans le scénario de base et 5% dans le scénario maximal8 ; 

 
- évaluation de la situation économique : les incitations économiques peuvent affecter la 

structure de l’offre, ainsi que la demande, en soins hospitaliers. L’introduction de tarifs 
forfaitaires par cas (SwissDRG) et la pression financière sur les établissements hospitaliers 
influencent la durée des séjours et les admissions hospitalières. Toutefois, en l'absence de 
nouvelles réformes structurelles impactant directement les taux d’hospitalisation, aucune 
adaptation spécifique n’a été retenue dans les projections ; 

 
 

8 Ce facteur d’influence se limite au potentiel de l’OPAS. Le potentiel d’impact de la réforme du financement uniforme des 
prestations (EFAS) n’est pas pris en compte ici. 
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- besoins et recours : la projection des besoins repose sur les taux d’hospitalisation actuels. 
Toutefois, ces taux peuvent être influencés par des facteurs externes tels que l’accessibilité 
aux soins et les pratiques médicales cantonales. Les différences observées entre cantons ne 
reflètent pas nécessairement un écart en termes de besoins médicaux mais peuvent être liées 
à des variations dans l’offre de soins ou dans les habitudes de recours aux soins. Afin d’éviter 
d’introduire des distorsions dans les projections, il a été décidé de ne pas ajuster ces taux en 
fonction d’hypothèses spécifiques de convergence vers la moyenne suisse9 ; 

 
- impact de la COVID-19 : bien que la pandémie ne soit plus considérée comme une urgence de 

santé publique, ses conséquences sur l’hospitalisation restent incertaines, notamment pour 
les patient-e-s souffrant de complications post-COVID. Plusieurs études suggèrent que 
certains effets pourraient perdurer, notamment dans des domaines spécifiques comme la 
pneumologie ou la cardiologie. Toutefois, en l’absence de données consolidées permettant 
d’établir un impact quantifiable sur les hospitalisations à long terme, aucune hypothèse 
spécifique n’a été intégrée. La prise en compte des données médicales de 2023 permet 
néanmoins d’inclure indirectement ces effets dans les projections ; 

 
- durée moyenne de séjour (DMS) : l’évolution de la DMS est un facteur déterminant pour la 

planification hospitalière. Après une période de diminution progressive liée à l’introduction 
des SwissDRG, la DMS tend désormais à se stabiliser. L’absence de tendances marquées à la 
baisse ou à la hausse dans les dernières années a conduit à ne pas formuler d’hypothèse 
spécifique à ce sujet. 

 

Ces facteurs d'influence sont intégrés aux projections et sont détaillés dans le rapport méthodologique 
de l’Obsan (annexe 2). 
 
Figure 1. Modèle de projection de l’Obsan 

 
Source : © Obsan 2025 
 

 
9 Cependant, lorsque le nombre de cas par groupe de prestations est inférieur à 5, les taux cantonaux sont remplacés par les 
taux suisses pour prendre comme référence un ensemble moins volatil. 
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Figure 2. Facteurs d’influence et hypothèse pour les projections des besoins en soins somatiques 
aigus 

 
Source : © Obsan 2025 
 
 
 
3.3.3. Correction des projections : nouveau-nés 
 
Ayant constaté que le taux de fécondité appliqué aux projections démographiques de Statistique Vaud 
s’est avéré considérablement plus élevé que le taux de fécondité réel observé en 2023, il est apparu 
nécessaire de corriger cette surestimation des projections des besoins neuchâtelois dans le domaine 
des nouveau-nés. Grâce à l’expertise et la collaboration du service cantonal de statistique (STAT), la 
correction dite « stabilisée » a été retenue. Les détails méthodologiques et des calculs appliqués sont 
précisés dans l'annexe 3. 
 
En conséquence, les projections actualisées des besoins dans le domaine de la néonatologie 
mentionnées dans ce rapport intègrent cet ajustement et garantissent ainsi une approche équilibrée 
et adaptée aux réalités démographiques.  
 
 
 
4. ANALYSE DES HOSPITALISATIONS STATIONNAIRES RÉALISÉES POUR LES 

ANNÉES 2019 À 2023 
 
 
Le bilan présenté ci-après porte uniquement sur les soins somatiques aigus, conformément au choix 
de ne pas planifier, à ce stade, les domaines de la réadaptation et de la psychiatrie. 
 
Portant sur des données historiques, l’analyse du nombre d’hospitalisations réalisée au chapitre 4 du 
rapport 20.047 dans le cadre de la planification hospitalière pour les années 2016 à 2018 demeure 
pertinente et conserve sa valeur informative. Les chapitres 4.1. à 4.4 de ce rapport restent ainsi 
valables sur le plan méthodologique et structurel. 
 
Toutefois, à la différence de la démarche retenue lors de l’actualisation de 2022, il a été estimé que la 
mise à jour des données empiriques relatives aux années 2019 à 2023 représente désormais une étape 
nécessaire, en raison de l’écart temporel important séparant ces séries de données de la période de 
référence actuelle. Cette actualisation permet de mieux refléter les évolutions observées dans le 
domaine des soins hospitaliers somatiques aigus au cours des dernières années, notamment à la suite 
des épisodes pandémiques et des ajustements structurels ayant pu affecter les flux de patient-e-s et 
les pratiques de prise en charge. 
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4.1. Principes généraux 
 
Dans ce chapitre, il s’agit de présenter le recours aux soins hospitaliers stationnaires somatiques aigus 
des patient-e-s domicilié-e-s dans le Canton de Neuchâtel, indépendamment du lieu de traitement et 
du fait que l’établissement soit un hôpital répertorié10 ou un hôpital conventionné11. Conformément aux 
principes méthodologiques retenus, seules sont prises en compte les hospitalisations relevant de 
l’assurance obligatoire des soins (AOS). 
 
L’ensemble des cas considérés sont extraits de la statistique médicale des hôpitaux (MS), série des 
années 2019 à 2023, selon les critères d’inclusion inchangés. Cette actualisation permet de refléter 
plus fidèlement les évolutions récentes du système de santé et constitue la base empirique de la 
projection des besoins figurant au chapitre 5. 
 
 
4.2. Recours en soins hospitaliers stationnaires des patient-e-s neuchâtelois-es 
 
 
4.2.1. Nombre de cas selon les domaines de prestations 
 
Entre 2019 et 2023, le nombre total d’hospitalisations somatiques aigues stationnaires à charge de 
l’AOS pour les patient-e-s domiciliés dans le Canton de Neuchâtel a augmenté de manière modérée, 
avec des variations ponctuelles attribuables, notamment, à la pandémie de la COVID-19 et à ses effets 
différenciés selon les spécialités. Le nombre d’hospitalisations comptabilisées en 2023 s’élevait à 
23’651, contre 22’995 en 2019, soit une variation de +2.9% (+656 cas) sur l’ensemble de la période. 
 
Le Tableau 1, ci-après, illustre par domaine de prestations ces variations. 
 
Une augmentation de +27.8% (+189 cas) a été observée dans le domaine de la gastroentérologie entre 
2019 et 2023, malgré une diminution de 20 cas entre 2022 et 2023. Une évolution similaire est 
constatée en urologie, avec une hausse de +18.8% (+192 cas) sur la même période. En revanche, les 
domaines de l’hématologie et de l’obstétrique ont enregistré une baisse d’activité de respectivement 
−17.8% (−57 cas) et −9.70% (−184 cas). Le groupe de prestations « Paquet de base »12 présente quant à 
lui une augmentation modérée de +2.1% (+199 cas) sur l’ensemble de la période. 
 
S’agissant des prestations en matière de soins palliatifs, il convient de préciser que ces dernières sont 
incluses dans les chiffres présentés ci-dessus au niveau de chaque groupe de prestations concerné. 
Toutefois, considérés séparément, les soins palliatifs pris en charge sur le site de la Chrysalide du 
Réseau hospitalier neuchâtelois (RHNe) s’élèvent à 160 cas en 2019, 157 cas en 2020, 146 cas en 2021, 
134 cas en 2022 et 162 cas en 2023. 
 
Tableau 1. Nombre de cas d’hospitalisations en soins somatiques aigus (AOS) par domaine de 

prestations (DPPH), 2019 – 2023 

 
10 Hôpital qui figure sur une liste hospitalière cantonale et a un mandat de prestations cantonal. L'hôpital répertorié a, dans la 
mesure du mandat de prestations, une obligation de prise en charge et un droit à rémunération vis-à-vis de l'assureur et du 
canton conformément à la LAMal (art. 49a, al. 1 et 2, de la LAMal) (source : recommandations sur la planification hospitalière, 
2022, CDS). 
11 Hôpital sans mandat de prestations cantonal, et donc sans place sur la liste hospitalière. Conformément à l'article 49a, alinéa 
4, de la LAMal, les assureurs peuvent conclure des conventions sur la rémunération des prestations fournies au titre de l'AOS. 
Cette rémunération ne peut être plus élevée que la part visée à l'article49a, alinéa 2, de la LAMal. Les hôpitaux conventionnés 
n'ont pas droit à une contribution cantonale selon l'article 49a, alinéas 1 et 2, de la LAMal (source : recommandations sur la 
planification hospitalière, 2022, CDS). 
12 Le groupe de prestations « Paquet de base » comprend toutes les prestations médicales et chirurgicales qui ne font pas partie 
des groupes de prestations spécialisées. Il représente environ 40% des prestations délivrées par un hôpital généraliste. 

https://www.gdk-cds.ch/fileadmin/docs/public/gdk/themen/spitalplanung/EM-Spitalplanung_revidiert_20220520_def._f.pdf
https://www.gdk-cds.ch/fileadmin/docs/public/gdk/themen/spitalplanung/EM-Spitalplanung_revidiert_20220520_def._f.pdf
https://www.gdk-cds.ch/fileadmin/docs/public/gdk/themen/spitalplanung/EM-Spitalplanung_revidiert_20220520_def._f.pdf
https://www.gdk-cds.ch/fileadmin/docs/public/gdk/themen/spitalplanung/EM-Spitalplanung_revidiert_20220520_def._f.pdf
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Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | GDZH SPLG-Grouper, version 2024.0.51 | © Obsan 2024 
 
L’annexe 4 montre le détail du nombre d’hospitalisations par groupe de prestations (GPPH) pour les 
mêmes années 2019 à 2023. 
 
 
4.2.2. Taux d’hospitalisation 
 
Le Graphique 2 montre l’évolution du taux d’hospitalisation en soins somatiques aigus à charge de l’AOS 
des patient-e-s neuchâtelois-es sur la période 2019 à 2023 en comparaison avec le taux suisse. Comme 
ces taux d’hospitalisation ont été standardisés13, les valeurs peuvent être comparées puisque les 
différences de sexe et d’âge n’interviennent pas dans les résultats. 
 
Graphique 2. Taux d’hospitalisation standardisé (AOS) en soins somatiques aigus, Neuchâtel (NE) et 

Suisse (CH), 2019 – 2023 

 
13 Les taux ont été standardisés à l'aide de la méthode directe et de la population standard européenne (cf. Eurostat, 2013). 

DPPH 2019 2020 2021 2022 2023 ▲19-23 ▲19-23 
Paquet de base  9 647  8 950  9 411  9 934  9 846   199 2.1%
Dermatologie   63   55   54   58   73   10 15.9%
Oto-rhino-laryngologie   534   483   519   546   596   62 11.6%
Neurochirurgie   120   129   171   136   126   6 5.0%
Neurologie   569   599   631   640   624   55 9.7%
Ophthalmologie   92   87   100   75   88 -  4 -4.3%
Endocrinologie   99   125   135   109   96 -  3 -3.0%
Gastroentérologie   679   700   863   881   868   189 27.8%
Chirurgie viscérale   544   503   556   591   526 -  18 -3.3%
Hématologie   321   313   334   283   264 -  57 -17.8%
Vaisseaux   373   448   436   466   405   32 8.6%
Cœur  1 100   984  1 043  1 068  1 121   21 1.9%
Néphrologie   103   113   127   122   85 -  18 -17.5%
Urologie  1 020  1 002  1 185  1 237  1 212   192 18.8%
Pneumologie   568   412   470   609   626   58 10.2%
Chirurgie thoracique   80   97   67   83   83   3 3.8%
Transplantations 
d’organes solides

  13   11   13   12   13   0 0.0%

Orthopédie  2 626  2 309  2 642  2 724  2 688   62 2.4%
Rhumatologie   77   48   73   66   67 -  10 -13.0%
Gynécologie   558   501   590   616   635   77 13.8%
Obstétrique  1 905  1 932  1 985  1 816  1 721 -  184 -9.7%
Nouveau-nés  1 579  1 542  1 667  1 593  1 539 -  40 -2.5%
(Radio-)oncologie   256   248   224   247   275   19 7.4%
Traumatismes graves   69   77   59   68   74   5 7.2%
Total  22 995  21 668  23 355  23 980  23 651   656 2.9%
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Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS), OFS - Statistique de la population et des ménages 
(STATPOP) | GDZH SPLG-Grouper, version 2024.0.51 | © Obsan 2024 
 
En 2019, le taux d’hospitalisation standardisé du Canton de Neuchâtel (130.9) était inférieur de 3.4 
points à celui de la moyenne suisse (134.3). Les deux taux ont ensuite évolué de manière similaire entre 
2019 et 2023, avec une baisse marquée en 2020, suivie d’une hausse jusqu’en 2022, puis d’un léger recul 
en 2023. Cette évolution parallèle s’est accompagnée d’une inversion de leur position relative en 2021, 
le taux cantonal devenant dès lors supérieur à la moyenne nationale. En 2023, le taux du Canton de 
Neuchâtel (132.3) dépasse celui de la Suisse (131.2) de 1.1 point, ce qui suggère une dynamique de 
convergence après un pic cantonal en 2022. 
 
Le tableau 2 présente les taux d’hospitalisation standardisés14 par domaine de prestations de soins 
somatiques aigus. On y constate que, bien que le taux du Canton de Neuchâtel soit légèrement 
supérieur à la moyenne nationale en 2023, une majorité de domaines de prestations (15 sur 24) 
affichent des taux inférieurs ou égaux à ceux de l’ensemble de la Suisse. Des taux d’hospitalisation 
légèrement plus élevés que la moyenne suisse sont observés dans les domaines du Paquet de base, de 
la neurologie, de la gastroentérologie et de la pneumologie. 
 
Tableau 2. Taux d’hospitalisation standardisé (AOS) en soins somatiques aigus, par domaine  de 

prestations, Neuchâtel (NE) et Suisse (CH), 2019 – 2023 

 
14 Les taux ont été standardisés à l'aide de la méthode directe et de la population standard européenne (cf. Eurostat, 2013). 
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Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS), OFS - Statistique de la population et des ménages 
(STATPOP) | GDZH SPLG-Grouper, version 2024.0.51 | © Obsan 2024 
 
 
4.2.3. Nombre de journées d’hospitalisation 

2019 2020 2021 2022 2023

CH 53.7 50.1 51.2 52.8 51.3

NE 54.0 50.2 51.9 54.8 53.6

CH 0.5 0.4 0.4 0.4 0.4

NE 0.4 0.3 0.3 0.3 0.4

CH 4.4 3.8 4.0 4.2 4.5

NE 3.1 2.8 3.0 3.1 3.4

CH 0.8 0.8 0.8 0.8 0.8

NE 0.7 0.7 1.0 0.8 0.7

CH 1.7 1.7 1.8 1.8 1.9

NE 3.2 3.3 3.5 3.5 3.4

CH 1.3 1.2 1.2 1.2 1.2

NE 0.5 0.5 0.6 0.4 0.5

CH 0.7 0.6 0.7 0.7 0.7

NE 0.5 0.7 0.7 0.6 0.5

CH 4.0 3.9 3.9 3.7 3.6

NE 3.9 4.0 4.8 4.8 4.8

CH 2.9 2.7 2.9 2.9 2.9

NE 3.1 2.9 3.2 3.3 2.9

CH 1.8 1.8 1.7 1.8 1.7

NE 1.8 1.8 1.9 1.6 1.5

CH 2.4 2.3 2.4 2.4 2.2

NE 2.2 2.6 2.5 2.7 2.3

CH 6.6 6.1 6.3 6.3 6.4

NE 6.4 5.7 6.0 6.1 6.2

CH 0.6 0.6 0.5 0.5 0.5

NE 0.6 0.7 0.8 0.7 0.5

CH 7.0 6.7 7.0 7.0 7.2

NE 6.0 5.9 7.0 7.3 7.0

CH 2.7 2.0 2.0 2.2 2.1

NE 3.2 2.3 2.7 3.4 3.5

CH 0.4 0.4 0.3 0.3 0.3

NE 0.5 0.6 0.4 0.5 0.5

CH 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1

NE 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1

CH 16.4 15.6 16.5 16.9 17.4

NE 14.9 13.0 14.8 15.1 14.8

CH 0.5 0.4 0.5 0.5 0.5

NE 0.4 0.3 0.4 0.4 0.4

CH 4.0 3.6 3.9 3.9 3.9

NE 3.1 2.7 3.3 3.4 3.5

CH 10.7 10.5 11.0 10.2 9.7

NE 10.9 11.1 11.4 10.4 9.7

CH 9.7 9.5 9.6 10.2 10.2

NE 9.7 9.6 9.9 10.2 10.3

CH 1.3 1.2 1.2 1.2 1.2

NE 1.5 1.4 1.3 1.4 1.5

CH 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3

NE 0.4 0.4 0.3 0.4 0.4

CH 134.3 126.0 130.3 132.2 131.2

NE 130.9 123.7 131.7 135.3 132.3

0.1

0.0

0.2

0.1

0.0

0.1

0.3

0.1

-3.4

0.0

-1.0

0.5

0.1

0.0

0.3

-0.1

-1.3

-0.2

1.5

-0.8

-0.1

-0.1

0.2

0.0

-0.2

-0.2

1.1

0.1

-0.2

0.0

-0.2

1.4

-0.7

-0.1

1.1

0.0

-0.3

▲NE-CH 

2019

2.2

0.0

-1.2

-0.1

Total

Paquet de base

Dermatologie

Oto-rhino-

laryngologie

1.5

Neurochirurgie

Neurologie

Ophthalmologie

Endocrinologie

Gastroentérologie

Chirurgie viscérale

Hématologie

Vaisseaux

Cœur

Néphrologie

Obstétrique

Nouveau-nés

(Radio-)oncologie

Urologie

Pneumologie

Chirurgie thoracique

Transplantations 

d’organes solides

Orthopédie

Rhumatologie

Traumatismes 

graves

Taux standardisés
DPPH

Région de 

résidence

▲NE-CH 

2023

Gynécologie

0.1

0.0

-2.6

-0.1

-0.5

-1.5

-0.1

-0.9
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Le nombre total de journées d’hospitalisation en soins somatiques aigus de patient-e-s 
neuchâtelois- es à charge de l’AOS est passé de 126’285 en 2019 à 125’871 en 2023, soit une légère 
diminution de −0.3% (−414 journées) sur l’ensemble de la période (voir graphique 3). 
 
Graphique 3. Évolution du nombre de journées d’hospitalisations en soins somatiques aigus (AOS), 

2019 – 2023 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS), OFS - Statistique de la population et des ménages 
(STATPOP) | GDZH SPLG-Grouper, version 2024.0.51 | © Obsan 2024 
 
L’annexe 5 montre le détail du nombre de journées d’hospitalisations par groupe de prestations (GPPH), 
pour les mêmes années 2019 à 2023. 
 
 
4.2.4. Durée moyenne de séjour 
 
Le Graphique 4 montre la durée moyenne de séjour hospitalier en soins somatiques aigus (DMS) à 
charge de l’AOS pour le Canton de Neuchâtel en comparaison avec l’ensemble de la Suisse pour les 
années 2019 à 2023. 
 
Il est à relever que la durée moyenne d’hospitalisation dans le Canton de Neuchâtel est restée 
globalement très proche de la moyenne suisse sur l’ensemble de la période, avec des valeurs 
quasiment équivalentes chaque année. À l’instar de la tendance nationale, la DMS suit une légère baisse 
entre 2019 et 2023, passant de 5.5 à 5.3 jours au niveau neuchâtelois, contre 5.5 à 5.2 jours au niveau 
suisse. 
 
Graphique 4. Durée moyenne de séjour en soins somatiques aigus (AOS), Neuchâtel (NE) et Suisse 

(CH), 2019 – 2023 
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Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
 
 
4.3. Offres de soins 
 
 
4.3.1. Nombre de cas et structure des patient-e-s 
 
Le Tableau 3 présente une sélection de chiffres-clés pour l’année 2023 concernant le nombre de cas 
de patient-e-s neuchâtelois-es à charge de l’AOS hospitalisé-e-s en soins somatiques aigus, la part 
d’admissions en urgences ainsi que le CMI moyen. 
 
À des fins de présentation, les établissements hospitaliers sont classés en quatre statuts (A, B, C ou 
D), définis selon deux critères, leur inscription ou non sur la liste hospitalière neuchâteloise, et leur 
localisation géographique, c’est-à-dire dans le Canton de Neuchâtel ou hors canton : 
 

- statut A : établissements répertoriés sur la liste hospitalière neuchâteloise et situés dans le 
canton ; 

- statut B : établissements répertoriés sur la liste hospitalière neuchâteloise et situés hors 
canton ; 

- statut C : établissements non répertoriés sur la liste hospitalière neuchâteloise et situés dans 
le canton ; 

- statut D : établissements non répertoriés et situés hors canton. 
 
Pour figurer sur la liste hospitalière, un établissement doit détenir un mandat de prestations pour au 
moins un groupe de prestations. 
 
La liste hospitalière considérée est celle en vigueur depuis le 1er mars 2017. Il est important de noter 
que les chiffres indiqués correspondent au nombre total d’hospitalisations de patient-e-s 
neuchâtelois-es à charge de l’AOS, indépendamment du fait que l’hospitalisation soit réalisée dans le 
cadre d’un mandat attribué selon la liste hospitalière neuchâteloise ou non. 
 
Tableau 3. Chiffres-clés des hôpitaux soins aigus (AOS), pour l’année 2023 
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Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | Liste des hôpitaux pour soins aigus NE, 1er septembre 2023 | 
© Obsan 2024 
Note : Les nouveau-nés sains ont été exclus sur la base des codes DRG P66D & P67D. 
Statut selon la liste hospitalière : A = hôpitaux répertoriés situés dans la région d'analyse ; B = hôpitaux répertoriés 
situés hors de la région d'analyse ; C = hôpitaux ne figurant pas sur la liste et situés dans la région d'analyse (aucun 
cas pour le Canton de Neuchâtel)  ; D1 = hôpitaux ne figurant pas sur la liste et situés en dehors de la région d'analyse, 
pertinents pour l'approvisionnement (part d'au moins 0.05 et d'au moins 10 cas par GPPH) ; D2 = hôpitaux non 
pertinents pour l'approvisionnement. 

Cas Cas NE SP/P Urgence PCCL CMI
Age en 
années

N N % % Ø Ø Ø
Réseau hospitalier 

neuchâtelois (RHNe) - 

Pourtalès

 11 572  10 912 9.1% 75.3% 1.02 1.01 54

Réseau hospitalier 

neuchâtelois (RHNe) - La Chaux-

de-Fonds

 4 825  4 653 8.2% 75.3% 1.27 0.95 70

Swiss Medical Network (SMN) - 

Hopital de la Providence
 1 627  1 448 16.1% 2.3% 0.19 1.28 64

Swiss Medical Network (SMN) - 

Clinique Montbrillant
  297   251 17.5% 5.7% 0.08 1.23 62

Réseau hospitalier 

neuchâtelois (RHNe) - 

Chrysalide

  178   162 7.9% 61.8% 2.93 3.76 71

Maison de Naissance Tilia Sàrl   85   71 0.0% 67.1% 0.00 0.50 31
Réseau hospitalier 

neuchâtelois (RHNe) - Val-de-

Travers

  15   14 0.0% 100.0% 0.33 0.32 58

BE Inselspital Bern  43 280  1 396 15.0% 42.6% 1.27 1.49 54

VD
CHUV Centre Hospitalier 

Universitaire
 37 549   863 9.0% 54.8% 1.08 1.54 54

GE
Les Hôpitaux Universitaires de 

Genève (HUG) - Soins aigus
 40 989   211 12.7% 61.5% 0.96 1.36 56

Hôpital du Jura (H-JU) - 

Delémont
 7 332   25 6.3% 73.7% 0.75 0.84 60

Hôpital du Jura (H-JU) - 

Porrentruy
  703   1 8.7% 69.8% 1.52 1.56 82

Spitalzentrum Biel  12 665   330 16.9% 64.1% 1.03 0.97 55

Hirslanden Bern - Salem-Spital  7 462   60 26.2% 18.6% 0.41 1.11 60

Hirslanden Bern - Klinik Beau-

Site
 5 591   40 26.2% 23.7% 0.87 1.52 65

Réseau de l'Arc - Hôpital de St-

Imier
 2 777   626 10.8% 58.1% 0.62 0.78 60

Clinique Cecil  4 504   66 68.4% 16.1% 0.78 1.44 63

Clinique de la Source  3 546   59 79.9% 27.2% 0.63 1.24 64
Hôpital Ophtalmique Jules 

Gonin
  418   45 17.5% 44.7% 0.35 0.78 67

GE Clinique Générale Beaulieu  4 067   24 89.6% 7.7% 0.19 0.92 55

ZH Autres  206 903   54 28.9% 45.4% 0.89 1.24 58

BE Autres  88 107   279 16.7% 45.0% 0.76 1.02 62

VD Autres  56 656   397 17.5% 55.1% 0.74 1.00 58

AG Autres  83 127   4 21.8% 51.7% 0.83 1.09 57

SG Autres  72 133   1 19.4% 51.1% 0.90 1.09 56

BS Autres  67 787   33 22.0% 39.8% 0.97 1.25 59

GE Autres  15 367   68 75.0% 19.0% 0.32 1.05 58

TI Autres  52 980   7 19.5% 55.3% 0.78 1.21 64

LU Autres  50 520   14 26.4% 45.9% 0.82 1.22 56

VS Autres  33 168   62 6.9% 57.0% 0.87 1.14 59

GR Autres  30 317   8 19.7% 60.7% 0.79 1.01 57

SO Autres  30 295   10 19.3% 56.0% 0.94 1.06 63

TG Autres  29 814   0 17.6% 56.9% 0.99 1.04 59

BL Autres  26 791   10 21.0% 50.5% 0.87 1.08 64

FR Autres  26 160   61 11.5% 57.7% 0.78 1.09 55

SZ Autres  15 042   2 21.8% 53.0% 0.72 0.97 60

ZG Autres  13 767   5 28.3% 54.6% 0.66 0.93 59

AR Autres  10 558   0 21.8% 30.5% 0.54 1.08 60

SH Autres  9 897   0 16.7% 53.0% 0.82 1.02 61

JU Autres   31   0 0.0% 35.5% 0.06 0.54 31

NW Autres  4 389   0 24.9% 52.3% 0.80 0.97 59

GL Autres  3 933   0 13.8% 61.9% 1.08 1.04 60

UR Autres  3 492   0 24.7% 67.9% 0.97 0.98 61

OW Autres  3 172   0 16.5% 46.8% 0.56 0.88 59
1 123 888  22 272 21.5% 49.5% 0.86 1.16 58

D1

BE

VD

D2

Total

A NE

B

JU

Prestataire

Canton 

d'implantatio

n

Statut
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Autres : SP/P = classe de traitement semi-privée ou privée ; Urgence = mode d'admission « urgence » ; PCCL = 
Patient Complication and Comorbidity Level ; CMI = Case Mix Index (netto). En 2022, l'échelle PCCL de SwissDRG a été 
révisée. 
 
 
Le RHNe est l’institution hospitalière la plus fréquentée par les patient-e-s neuchâtelois-es avec 
15'741 hospitalisations à charge de l’AOS pour l’année 2023 répartis sur ses 4 sites. Le groupe 
Swiss Medical Network Hospitals (SMNH SA) représente 1'699 hospitalisations à charge de l’AOS pour 
l’année 2023 sur ses 2 sites. La maison de naissance Tilia comptabilise quant à elle 71 hospitalisations. 
Ensemble, les trois institutions représentent 78.6% des hospitalisations de soins somatiques aigus 
stationnaires AOS des patient-e-s neuchâtelois-es. 
 
Les institutions hospitalières figurant sur la liste hospitalière neuchâteloise implantées hors du 
territoire cantonal assument 11.2% des hospitalisations AOS de soins aigus et réalisent 2'496 cas en 
2023. 
 
Enfin, les hôpitaux non répertoriés et implantés hors canton ont réalisé 10.2% des hospitalisations AOS 
de patient-e-s neuchâtelois-es, soit 2'265 cas en 2023. 
 
La colonne Case Mix Index (CMI) du Tableau 3 indique la pondération moyenne des coûts et représente 
les ressources en personnel, temps et matériel mobilisés pour traiter chaque cas. Il permet d’évaluer 
la gravité ou la lourdeur moyenne clinique des cas traités dans chaque hôpital. Ainsi, les hôpitaux avec 
traditionnellement des CMI élevés sont les hôpitaux de type universitaire ou spécialisé en soins 
palliatifs traitant usuellement des cas plus graves que la moyenne, voire certaines cliniques 
spécialisées. En revanche, un hôpital qui n’offrirait que des soins de base aura plutôt tendance à avoir 
un indice CMI inférieur à 1. 
 
Plus de 78% des hospitalisations réalisées par le RHNe en 2023 ont eu lieu suite à une admission en 
urgence. Pour les établissements neuchâtelois de SMNH, le taux d’admission en urgence oscille entre 
2.3 et 5.7%, ce qui s’explique par le fait que ces établissements disposent principalement de mandats 
de prestations électives. S’agissant des hôpitaux universitaires, l’ordre de grandeur de la part des cas 
admis en urgence se situent entre 40 et 60%. 
 
 
4.3.2. Parts de marché 
 
Le Tableau 4 présente, pour chaque domaine de prestations (DPPH), la répartition des parts de marché 
entre les différents statuts des établissements hospitaliers selon la liste hospitalière, concernant 
l’ensemble des patient-e-s domicilié-e-s dans le Canton de Neuchâtel et pris en charge à charge de 
l’AOS en soins somatiques aigus. 
 
Pour la majorité des DPPH, les hôpitaux de statut A détiennent une part de marché prépondérante. 
Toutefois, certains domaines sont majoritairement pris en charge par des établissements de statut B, 
tels que la neurochirurgie (92,1%), le cœur (70,4%) et les transplantations d’organes solides (100%). 
 
À noter que dans le domaine de l’ophtalmologie, les établissements de statuts D1 et D2 détiennent la 
plus grande part de marché, respectivement 42,1% et 15,9%. 
 
Tableau 4. Nombre d’hospitalisations en soins somatiques aigus (AOS) et parts de marché par DPPH 

et statut de l´hôpital 2023 
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Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | Liste des hôpitaux pour soins aigus NE, 1er septembre 2023 | 
© Obsan 2024 
Note : Les nouveau-nés sains ont été exclus sur la base des codes DRG P66D & P67D. 
Statut selon la liste hospitalière : A = hôpitaux répertoriés situés dans la région d'analyse ; B = hôpitaux répertoriés 
situés hors de la région d'analyse ; C = hôpitaux ne figurant pas sur la liste et situés dans la région d'analyse ; D1 = 
hôpitaux ne figurant pas sur la liste et situés en dehors de la région d'analyse, pertinents pour l'approvisionnement 
(part d'au moins 0.05 et d'au moins 10 cas par GPPH) ; D2 = hôpitaux non pertinents pour l'approvisionnement. 
 
 
4.4. Flux extra-cantonaux de patient-e-s 
 
L’analyse des flux extra-cantonaux de patient-e-s est une dimension importante de la planification 
hospitalière, qui s’inscrit dans la coordination intercantonale requise au sens de la LAMal. 
 
Il est important de souligner que toutes les données présentées dans ce chapitre concernent les 
institutions hospitalières implantées hors du Canton de Neuchâtel, indépendamment du fait qu’elles 
bénéficient d’un mandat de prestations selon la liste hospitalière neuchâteloise. Ainsi, une partie des 
flux extra-cantonaux observés s’explique par les mandats attribués à certains hôpitaux 
extra- cantonaux. Dans leur grande majorité, il s’agit de mandats attribués aux trois hôpitaux 
universitaires Centre hospitalier universitaire vaudois CHUV), Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) 
et Inselspital, à l’exception des quelques groupes de prestations attribués à l’Hôpital du Jura.  
 
 
4.4.1. Généralités 
 
En 2023, le Canton de Neuchâtel recense 5’073 sorties pour 1'172 entrées de patient-e-s à charge de 
l’AOS (voir Tableau 5). En termes relatifs, les flux entrants de patient-e-s représentent 6% des 
hospitalisations, tandis que les flux sortants concernent 21.5% des patient-e-s résidant dans le 
canton. Cet ordre de grandeur reste relativement stable au cours de la période 2019 à 2023 en ce qui 
concerne le flux sortant. On note cependant une augmentation importante du flux entrant d’environ 
+25.2%. 

A B C D1 D2
Paquet de base 89.1% 4.3% 2.7% 3.9%

Dermatologie 67.1% 28.8% 4.1%

Oto-rhino-laryngologie 85.2% 11.2% 0.5% 3.0%

Neurochirurgie 23.8% 92.1% 5.6%

Neurologie 88.1% 8.0% 1.1% 2.7%

Ophthalmologie 26.1% 15.9% 42.1% 15.9%

Endocrinologie 88.5% 8.3% 3.1%
Gastroentérologie 88.8% 8.5% 1.6% 1.0%
Chirurgie viscérale 74.9% 17.3% 4.2% 3.6%
Hématologie 76.9% 21.2% 1.1% 0.8%

Vaisseaux 55.1% 34.8% 6.2% 4.0%
Cœur 16.0% 70.4% 11.6% 2.1%
Néphrologie 91.8% 5.9% 2.4%

Urologie 75.5% 5.5% 16.6% 2.4%

Pneumologie 89.5% 7.5% 0.6% 2.4%

Chirurgie thoracique 83.1% 13.3% 2.4% 1.2%
Transplantations d’organes solides 100.0%
Orthopédie 72.7% 10.8% 4.1% 12.5%

Rhumatologie 76.1% 11.9% 6.0% 6.0%
Gynécologie 75.0% 5.2% 16.1% 3.8%
Obstétrique 75.8% 2.8% 16.7% 4.8%
Nouveau-nés 75.6% 2.6% 16.9% 4.9%

(Radio-)oncologie 69.1% 27.6% 0.4% 2.9%

Traumatismes graves 74.3% 21.6% 4.1%

Total 78.6% 10.6% 6.3% 4.6%

DPPH

Part de marché NE

Statut
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En conséquence, les flux nets sont négatifs (−3'901 cas) et l’indice d’exportation s’élève à 4.33 en 2023. 
Cette dernière valeur représente le rapport entre les sorties et les entrées ; autrement dit, en 2023, 
sont observées 4.33 sorties par entrée dans le canton. En comparaison intercantonale, le Canton de 
Neuchâtel, qui est dans une situation de grande proximité avec plusieurs hôpitaux universitaires, se 
situe en 13e position des cantons avec l’indice d’exportation le plus élevé (voir Graphique 5). 
 
Tableau 5. Indicateurs de flux de patient-e-s en soins somatiques aigus (AOS), Canton de 

Neuchâtel, 2019 − 202315 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
 
Graphique 5. Indice d´exportation par canton en soins somatiques aigus (AOS), 2019 − 2023 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
 
 
4.4.2. Flux entrants 
 
Le Tableau 6 montre l’origine des flux d’entrée des patient-e-s domicilié-e-s hors du Canton de 
Neuchâtel hospitalisé-e-s à charge de l’AOS sur territoire neuchâtelois, soit 1’172 cas en 2023. 
 
La tendance observée sur la période 2019 à 2023 montre une augmentation de +25.2% du nombre de 
patient-e-s. La répartition entre le canton de provenance reste quant à elle stable. 
 
Les cantons voisins de Berne (32.8%), Vaud (20.4%) et Jura (13.9%) restent les plus grands 
exportateurs de patient-e-s vers les institutions situées dans le Canton de Neuchâtel en 2023. Les 
hospitalisations de patient-e-s en provenance de pays étrangers sont placées au 5e rang (9.7%). 
 

 
15 Les entrées indiquent le nombre d’hospitalisations ayant lieu dans un hôpital du canton considéré pour des patient-e-s résidant 
dans un autre canton. À l’inverse les sorties indiquent le nombre d’hospitalisations ayant lieu dans un hôpital d’un autre canton 
considéré pour des patient-e-s résidant dans le canton considéré. Le flux net illustre la différence entre le nombre d’entrées et 
de sorties. Une valeur positive indique qu’il y a plus d’entrées dans le canton que de sorties alors qu’une valeur négative indique 
qu’il y a plus de sorties que d’entrées. Enfin, l’indice d’exportation représente le rapport entre les sorties et les entrées. Une 
valeur supérieure à 1 indique un flux net en exportation alors qu’une valeur inférieure à 1 indique un flux net en importation. Par 
rapport au flux net, l’indice d’exportation permet de comparer la balance des flux nets entre des cantons ayant des intensités de 
flux très différentes. 

2019 2020 2021 2022 2023
Entrées (N) 936 807 1'013 1'128 1'172
Entrées (%) 4.96% 4.54% 5.24% 5.63% 5.93%

Sorties (N) 5'053 4'714 5'038 5'061 5'073

Sorties (%) 21.97% 21.76% 21.57% 21.11% 21.45%
-4'117 -3'907 -4'025 -3'933 -3'901
5.40 5.84 4.97 4.49 4.33

Import

Export

Flux net
Indice d'exportation
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Tableau 6. Nombre d’hospitalisations en soins somatiques aigus de patient-e-s extra-
cantonaux- ales dans les hôpitaux neuchâtelois (AOS), par canton de domicile, 
2019 − 2023 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
Canton de domicile : ZX = inconnu ; ZY = étranger 
 
 
4.4.3. Flux sortants 
 
Le tableau 7 illustre les cantons des destinations des flux de patient-e-s résidant dans le Canton de 
Neuchâtel qui se font hospitaliser à charge de l’AOS dans un autre canton. Le Canton de Berne réalise 
la plus grande partie des hospitalisations hors canton (59%), suivi du Canton de Vaud (29%), puis de 
Genève (6%), tous trois disposant d’hôpitaux universitaires. Dans l’ensemble, les hospitalisations hors 
canton sont restées stables entre 2019 et 2023 passant de 5'053 cas à 5'073 cas. 
 
Tableau 7. Nombre d’hospitalisations en soins somatiques aigus de patient-e-s neuchâtelois-es 

(AOS) dans les hôpitaux hors canton, par canton de destination, 2019 − 2023 

N % N % N % N % N %

BE 274 29.27% 224 27.76% 308 30.40% 341 30.23% 385 32.85%

VD 191 20.41% 177 21.93% 240 23.69% 243 21.54% 240 20.48%

JU 159 16.99% 118 14.62% 130 12.83% 180 15.96% 164 13.99%

FR 85 9.08% 81 10.04% 116 11.45% 120 10.64% 138 11.77%

ZY 118 12.61% 95 11.77% 96 9.48% 138 12.23% 114 9.73%

GE 34 3.63% 28 3.47% 37 3.65% 32 2.84% 41 3.50%

VS 38 4.06% 44 5.45% 39 3.85% 35 3.10% 40 3.41%

AG 3 0.32% 6 0.74% 3 0.30% 4 0.35% 10 0.85%

SO 5 0.53% 5 0.62% 5 0.49% 3 0.27% 9 0.77%

ZH 11 1.18% 8 0.99% 13 1.28% 6 0.53% 7 0.60%

TI 6 0.64% 4 0.50% 7 0.69% 5 0.44% 7 0.60%

ZG 1 0.11% - - 2 0.20% 4 0.35% 4 0.34%

BS 1 0.11% 3 0.37% 2 0.20% 5 0.44% 4 0.34%

LU - - 3 0.37% 1 0.10% 1 0.09% 3 0.26%

TG 1 0.11% 3 0.37% 3 0.30% 2 0.18% 2 0.17%

BL 1 0.11% 2 0.25% 4 0.39% 4 0.35% 2 0.17%

UR - - 1 0.12% - - - - 1 0.09%

SG 2 0.21% 1 0.12% 1 0.10% 2 0.18% 1 0.09%

SZ 2 0.21% - - 1 0.10% 1 0.09% - -

NW - - 1 0.12% . - 1 0.09% - -

GR 3 0.32% 3 0.37% 2 0.20% 1 0.09% - -

ZX - - - - 2 0.20% - - - -

SH - - - - 1 0.10% - - - -

OW 1 0.11% - - - - - - - -

Total 936 100% 807 100% 1'013 100% 1'128 100% 1'172 100%

2019 2023202220212020
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Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
 
 
4.4.4. Profil des patient-e-s neuchâtelois-es 
 
Le tableau 8 illustre le fait que le profil des patient-e-s neuchâtelois-es sortant du canton pour se faire 
hospitaliser dans le domaine des soins somatiques aigus diffère de ceux se faisant hospitaliser sur 
territoire neuchâtelois, que ce soit du point de vue de la proportion de cas en urgence, de leur 
couverture d’assurance ou encore du CMI. 
 
En effet, les patient-e-s neuchâtelois-es hospitalisé-e-s dans le canton à charge de l’AOS sont 
majoritairement admis-es en urgences (64.5% en 2023) tandis que ceux sortant le sont de manière 
minoritaire (24.9% en 2023). Par ailleurs, les patient-e-s neuchâtelois-es sortant sont davantage pris 
en charge en chambre privée et semi-privée (17.2% en 2023) que ceux-celles qui restent dans le canton 
(8.8% en 2023). Enfin, les hospitalisations sortantes nécessitent davantage de ressources et, 
conséquemment, sont réputées être des cas plus lourds cliniquement (1.43 en 2023) que celles 
réalisées dans le canton (1.00 en 2023). 
 
Tableau 8. Structure des patient-e-s neuchâtelois-es, par lieu d’hospitalisation en soins 

somatiques aigus (AOS) (dans la région d´analyse vs. hors région), 2019 − 2023 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
Note : Urgences = proportion des admissions en urgence ; SP/P = classe de traitement semi-privée ou privée ; 
urgence = mode d'admission « urgence »; PCCL  = Patient Complication and Comorbidity Level ; CMI = Case Mix Index 
(netto). 
En 2022, l'échelle PCCL de SwissDRG a été révisée. 
 
 

N % N % N % N % N %
BE 3'118 61.71% 2'844 60.33% 3'058 60.70% 3'063 60.52% 2'986 58.86%

VD 1'357 26.86% 1'357 28.79% 1'437 28.52% 1'416 27.98% 1'477 29.11%

GE 318 6.29% 275 5.83% 312 6.19% 320 6.32% 308 6.07%

FR 55 1.09% 41 0.87% 58 1.15% 52 1.03% 66 1.30%

VS 55 1.09% 49 1.04% 49 0.97% 51 1.01% 62 1.22%

ZH 63 1.25% 42 0.89% 28 0.56% 30 0.59% 54 1.06%

BS 17 0.34% 30 0.64% 24 0.48% 36 0.71% 33 0.65%

JU 21 0.42% 25 0.53% 14 0.28% 23 0.45% 26 0.51%

BL 17 0.34% 15 0.32% 15 0.30% 11 0.22% 10 0.20%

LU 5 0.10% 8 0.17% 7 0.14% 20 0.40% 14 0.28%

GR 6 0.12% 7 0.15% 5 0.10% 7 0.14% 8 0.16%

TI 3 0.06% 8 0.17% 7 0.14% 7 0.14% 7 0.14%

SO 1 0.02% 2 0.04% 8 0.16% 6 0.12% 10 0.20%

AG 8 0.16% 4 0.08% 7 0.14% 3 0.06% 4 0.08%

ZG - - 3 0.06% 1 0.02% 9 0.18% 5 0.10%

SG 1 0.02% 2 0.04% 2 0.04% 4 0.08% 1 0.02%

AR 4 0.08% - - 1 0.02% 1 0.02% - -

TG 2 0.04% 1 0.02% 2 0.04% - - - -

SH 1 0.02% - - 1 0.02% 2 0.04% - -

SZ - - - - 1 0.02% - - 2 0.04%

UR - - 1 0.02% - - - - - -

OW 1 0.02% - - - - - - - -

NW - - - - 1 0.02% - - - -

Total 5'053 100% 4'714 100% 5'038 100% 5'061 100% 5'073 100%

20232022202120202019

2019 2020 2021 2022 2023 2019 2020 2021 2022 2023

Urgences 64.43% 66.23% 63.80% 64.90% 64.53% 24.30% 25.43% 25.55% 24.92% 26.08%

SP/P 8.95% 8.78% 8.31% 8.94% 8.84% 18.96% 17.42% 15.98% 15.85% 17.25%

CMI 0.96 1.02 0.99 1.00 1.00 1.53 1.53 1.55 1.48 1.43

PCCL 1.24 1.36 1.39 0.94 0.97 1.19 1.23 1.21 0.85 0.82

Hospitalisations hors cantonHospitalisations dans le canton
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5. DÉTERMINATION DES BESOINS DE LA POPULATION DANS LE DOMAINE DES 

SOINS SOMATIQUES AIGUS 
 
 
5.1. Généralités 
 
Conformément à l’article 58a, alinéa 1, de l’ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMal), le Canton de 
Neuchâtel élabore une planification hospitalière sur la base des besoins en soins de l’ensemble de sa 
population résidante. Les patient-e-s domicilié-e-s dans d'autres cantons que celui de Neuchâtel ou 
dans un autre pays en sont exclu-e-s. En effet, il appartient à chaque canton de planifier les besoins 
des patient-e-s domicilié-e-s sur son territoire et, le cas échéant, de prendre les contacts nécessaires 
avec les hôpitaux neuchâtelois et les autorités compétentes du canton où se trouvent leurs 
ressortissant-e-s pour s'assurer de leur prise en charge. 
 
La planification hospitalière neuchâteloise considère la population dans son ensemble. À ce titre, le 
Conseil d’État planifie les besoins des patient-e-s domicilié-e-s sur son territoire, sans distinction 
régionale à l’intérieur du canton. Cette approche, déjà mise en œuvre dans les précédentes 
planifications (cf. chapitres 2.4 et 5 du rapport 20.047), repose sur une unité d’analyse cantonale, dans 
le prolongement des choix politiques opérés en matière d’organisation hospitalière. 
 
La base de la planification repose sur des groupes de prestations (GPPH) dans le domaine des soins 
somatiques aigus. Les projections des besoins sont établies à partir des données de recours aux soins 
de la population neuchâteloise issues de la statistique médicale hospitalière, avec pour année de 
référence 2023. 
 
Conformément à l’article 58b, alinéa 1, de l’OAMal, les projections prennent en compte les facteurs 
d’influence pertinents, modélisés sous la forme de trois scénarios distincts : 

- le scénario de base, considéré comme le plus plausible, constitue le cœur de la projection ; 
- le scénario minimal repose sur des hypothèses qui conduisent à une estimation basse des 

besoins ; 
- le scénario maximal représente une estimation haute, définissant la limite supérieure de la 

fourchette d’évolution. 
 
Ces scénarios permettent d’anticiper les besoins futurs jusqu’en 2035, horizon de planification retenu. 
Le scénario de base, considéré comme le plus plausible, constitue la référence pour l’ensemble des 
analyses et projections présentées dans ce chapitre. La méthodologie de projection est décrite au 
chapitre 3 du présent rapport et complétée par l’annexe 2. 
 
S’agissant des prestations en matière de soins palliatifs, il convient de rappeler que, contrairement aux 
précédents rapports, celles-ci sont désormais incluses dans le modèle de projections (voir chapitre 
3.2 Sources de données et critères d’inclusion des cas). 
 
 
5.2. Estimation des besoins futurs en soins hospitaliers : projections 2027 – 2035 
 
 
5.2.1. Assurance obligatoire des soins (AOS) 
 
Au travers de la présente actualisation, il est projeté que le nombre d’hospitalisations stationnaires de 
soins somatiques aigus relevant de la seule assurance obligatoire des soins (AOS) s’établisse à 
24’378 cas en 2027 et 25’957 cas en 2035, ce qui représente une progression de +1’579 cas (+6.5%) sur 
8 ans, soit une augmentation de 0.8% par an (voir tableau 9). 
 
À titre de comparaison, la précédente actualisation établie sur la base de la MS 2019 projetait que le 
nombre d’hospitalisations stationnaires de soins somatiques aigus AOS s’établisse à 24'717 cas en 2027 
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et à 26’833 cas en 2035, représentant une progression de +2’116 cas (+8.6%) sur 8 ans, soit une 
augmentation de 1.0% par an16. 
 
Le nombre total d’hospitalisations stationnaires de soins somatiques aigus à charge de l’AOS projeté 
sur la base de la MS 2023 diminue donc très légèrement par rapport aux projections établies sur la base 
de la MS 2019 : −339 cas en 2027 (24'378 cas contre 24'717 cas) et −876 cas en 2035 (25'957 cas contre 
26’833 cas). 
 
Tableau 9. Projections consolidées du nombre d´hospitalisations en soins somatiques aigus de 

patient-e-s neuchâtelois-es, selon le scénario de projections (AOS), 2027 − 2035 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
Note : les corrections sur le domaine Nouveau-nés a été appliqué selon la méthode stabilisée. 
 
 
Pour des raisons de lisibilité du présent rapport, les projections du nombre de cas AOS par GPPH pour 
les années 2027 à 2035 sont données dans l’annexe 6 tenant compte des scénarios retenus. Le 
tableau 10 ci-dessous présente quant à lui les mêmes résultats, cette fois-ci agrégés par domaine de 
prestations. 
 
Tableau 10. Projections consolidées du nombre d´hospitalisations en soins somatiques aigus de 

patient-e-s neuchâtelois-es, selon le scénario de projections de base et par domaine de 
prestations (AOS), 2027 − 2035 

 
16 Voir rapport du Conseil d'État concernant la planification hospitalière neuchâteloise 1ère partie : actualisation de l’évaluation 
des besoins – exercices 2023 et suivants du 14 septembre 2022. 

2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

base  24 378  24 590  24 809  25 017  25 225  25 416  25 602  25 783  25 957

max.  24 691  24 940  25 201  25 450  25 693  25 919  26 141  26 360  26 569

min.  24 183  24 366  24 557  24 733  24 910  25 071  25 224  25 368  25 509
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Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
Note : les corrections sur le domaine Nouveau-nés a été appliqué selon la méthode stabilisée. 
 
Il convient de relever que ces projections de besoins représentent les besoins en soins AOS au sens de 
l’article 58b, alinéa 1, de l’OAMal. Elles doivent encore être traitées, en vertu de l’article 58b, alinéa 2, de 
l’OAMal, par la déduction de « l’offre utilisée par les établissements qui ne figurent pas sur la liste » 
(étape 3 de la planification). Ceci permet ensuite de déterminer l’offre qui doit être garantie par 
l’inscription sur la liste hospitalière afin d’assurer la couverture des besoins, au sens de l’article 58b, 
alinéa 3, de l’OAMal, que ce soit par des établissements situés dans le canton ou hors de celui-ci. Cela 
sera fait lors de la troisième étape du processus d’élaboration de la future planification hospitalière. 
 
 
5.2.2. Tous régimes assuranciels confondus 
 
Au travers de la présente actualisation, il est projeté que le nombre d’hospitalisations stationnaires de 
soins somatiques aigus, tous régimes assuranciels confondus17, s’établisse à 25’669 cas en 2027 et à 
27’244 cas en 2035, représentant une progression de +1’575 cas (+6.1%) sur 8 ans, soit une 
augmentation de 0.7% par an (voir tableau 11). 
 
À titre de comparaison, la précédente actualisation établie sur la base de la MS 2019 projetait que le 
nombre d’hospitalisations stationnaires de soins somatiques aigus, tous régimes assuranciels 

 
17 Notamment : assurances fédérales (assurance accident, assurance invalidité, assurance militaire), assurances privées, 
auto- payeurs, etc. 

DPPH 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Paquet de base  10 282  10 400  10 514  10 621  10 740  10 850  10 958  11 054  11 149

Dermatologie   74   74   74   74   75   75   75   75   75

Oto-rhino-laryngologie   597   599   601   604   606   609   612   615   618

Neurochirurgie   133   134   136   137   139   140   142   143   145

Neurologie   653   662   670   679   689   697   706   714   722

Ophthalmologie   90   91   92   92   93   93   94   94   94

Endocrinologie   101   103   104   105   106   107   108   109   110

Gastroentérologie   902   914   925   937   948   959   967   976   984

Chirurgie viscérale   534   537   541   544   546   548   551   554   557

Hématologie   279   283   287   291   295   299   303   307   311

Vaisseaux   415   420   426   432   436   441   446   451   456

Cœur  1 138  1 150  1 162  1 173  1 183  1 192  1 202  1 213  1 225

Néphrologie   89   90   91   92   93   94   95   96   97

Urologie  1 251  1 263  1 275  1 286  1 296  1 305  1 314  1 325  1 334

Pneumologie   667   676   686   695   704   712   721   729   738

Chirurgie thoracique   86   87   88   88   89   90   91   92   92

Transplantations 
d’organes solides

  13   13   13   13   13   13   13   13   13

Orthopédie  2 738  2 755  2 773  2 792  2 809  2 823  2 838  2 854  2 871

Rhumatologie   69   70   70   70   70   70   71   71   71

Gynécologie   623   624   625   626   627   628   629   630   632

Obstétrique  1 671  1 667  1 667  1 666  1 668  1 664  1 657  1 653  1 649

Nouveau-nés  1 615  1 618  1 623  1 628  1 629  1 631  1 633  1 634  1 634

(Radio-)oncologie   282   284   287   289   290   292   293   294   294

Traumatismes graves   77   78   80   81   82   83   84   86   87

Total  24 378  24 590  24 809  25 017  25 225  25 416  25 602  25 783  25 957
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confondus, s’établisse à 26’293 cas en 2027 et à 28’428 cas en 2035, représentant une progression de 
+2’135 cas (+8.1%) sur 7 ans, soit une augmentation de 1.0 % par an18. 
 
En résumé, le nombre total d’hospitalisations stationnaires de soins somatiques aigus (tous régimes 
assuranciels confondus) projeté sur la base de la MS 2023 diminue donc très légèrement par rapport 
aux projections établies sur la base de la MS 2019 : −624 cas en 2027 (25’669 cas contre 26’293 cas), et 
−1’184 cas en 2035 (27’224 cas contre 28’428 cas). 
 
Tableau 11. Projections consolidées du nombre d´hospitalisations en soins somatiques aigus de 

patient-e-s neuchâtelois-es, selon le scénario de projections (tous régimes assuranciels 
confondus), 2019 − 2023 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
Note : les corrections sur le domaine Nouveau-nés a été appliqué selon la méthode stabilisée. 
 
Pour des raisons de lisibilité du présent rapport, les projections du nombre de cas, tous régimes 
assuranciels confondus, par GPPH pour les années 2027 à 2035, sont données dans l’annexe 7 tenant 
compte des scénarios retenus. Le tableau 12 ci-dessous présente quant à lui les mêmes résultats, 
cette fois-ci agrégés par domaine de prestations. 
 
Tableau 12. Projections consolidées du nombre d´hospitalisations en soins somatiques aigus de 

patient-e-s neuchâtelois-es, selon le scénario de projections de base et par domaine de 
prestations (tous régimes assuranciels confondus), 2019 − 2023 

 
18 Voir rapport du Conseil d'État concernant la planification hospitalière neuchâteloise 1ère partie : actualisation de l’évaluation 
des besoins – exercices 2023 et suivants du 14 septembre 2022. 

2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

base  25 669  25 883  26 099  26 306  26 514  26 706  26 889  27 069  27 244

max.  25 911  26 153  26 405  26 647  26 884  27 108  27 323  27 539  27 747

min.  25 457  25 641  25 828  25 999  26 175  26 332  26 482  26 622  26 762



25 

 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
Note : les corrections sur le domaine Nouveau-nés a été appliqué selon la méthode stabilisée. 
 
 
 
6. CONCLUSIONS 
 
 
L’actualisation des projections sur la base de la MS 2023 selon le modèle GPPH 2024 version 
« akut- spl23-2024.0.51 » permet une estimation plus proche du modèle qui prévaudra dès 2025, 
notamment des groupes de prestations (GPPH). Elle démontre une relative stabilité du nombre total de 
cas qui avaient été projetés lors du précédent rapport 20.047 et de son actualisation, avec une 
croissance moins marquée que précédemment. 
 
Le présent rapport représente la première des trois étapes des travaux d’élaboration de la planification 
hospitalière ; la suite des travaux consistera en la définition des conditions-cadres et en l’élaboration 
de la liste hospitalière cantonale. 
 
La deuxième étape de la planification hospitalière, consacrée à la définition des conditions-cadres, 
s’est traduite par le traitement, par le Grand Conseil, du rapport du Conseil d’État proposant la 
modification de la loi de santé, adopté le 2 septembre 2025. 
 

DPPH 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Paquet de base  10 755  10 872  10 985  11 091  11 208  11 317  11 425  11 519  11 614

Dermatologie   74   75   75   75   75   76   76   76   76

Oto-rhino-laryngologie   638   640   642   645   647   650   653   655   658

Neurochirurgie   145   147   149   150   152   154   155   157   159

Neurologie   673   682   690   699   709   718   727   735   743

Ophthalmologie   95   96   97   98   98   99   99   100   100

Endocrinologie   104   106   107   108   109   110   111   112   112

Gastroentérologie   908   920   931   943   954   965   973   982   990

Chirurgie viscérale   540   543   547   550   552   555   557   560   564

Hématologie   282   286   290   294   298   302   306   310   314

Vaisseaux   423   428   434   440   444   449   454   459   464

Cœur  1 151  1 163  1 176  1 187  1 197  1 206  1 216  1 227  1 239

Néphrologie   91   92   93   94   95   96   97   98   99

Urologie  1 275  1 287  1 298  1 310  1 320  1 329  1 338  1 349  1 358

Pneumologie   677   687   697   706   714   723   732   740   749

Chirurgie thoracique   88   89   90   91   92   92   93   94   95

Transplantations 
d’organes solides

  13   13   13   13   13   13   13   13   13

Orthopédie  3 348  3 364  3 382  3 401  3 416  3 430  3 444  3 459  3 475

Rhumatologie   74   74   75   75   75   75   75   75   76

Gynécologie   623   624   625   626   627   628   629   630   632

Obstétrique  1 675  1 671  1 671  1 670  1 672  1 668  1 661  1 657  1 653

Nouveau-nés  1 622  1 627  1 631  1 636  1 639  1 642  1 643  1 645  1 646

(Radio-)oncologie   282   284   287   289   290   292   293   294   294

Traumatismes graves   112   113   115   116   116   118   119   120   121

Total  25 669  25 883  26 099  26 306  26 514  26 706  26 889  27 069  27 244
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La troisième étape concerne l’élaboration de la liste hospitalière. Elle comprend, dans un premier 
temps, la procédure d’appel d’offres en vue de l’attribution des mandats de prestations, prévue entre 
le quatrième trimestre 2025 et le premier semestre 2026. Elle se poursuivra par la détermination de 
l’offre devant être couverte par la liste hospitalière, assortie d’une consultation portant tant sur la liste 
que sur les mandats octroyés. Cette étape trouvera son aboutissement dans l’adoption de la nouvelle 
liste hospitalière neuchâteloise à l’horizon 2027. 

Annexe 1 
Domaines de prestations (DDPH) et groupes de prestations (GPPH) selon le 
modèle GPPH, version « akut-spl23-2024.0.51 » 
 

DPPH GPPH Intitulé 
Paquet de base BP Paquet de base 

Dermatologie 

DER1 Dermatologie (y c. vénérologie) 

DER1.1 Oncologie dermatologique 

DER1.2 Affections cutanées graves 

DER2 Traitement des plaies 

Oto-rhino-
laryngologie 

HNO1 Oto-rhino-laryngologie (chirurgie ORL) 

HNO1.1 Chirurgie cervico-faciale 

HNO1.1.1 Interventions ORL complexes interdisciplinaires (chirurgie tumorale) 

HNO1.2 Chirurgie élargie du nez et des sinus 

HNO1.2.1 Chirurgie élargie du nez et des sinus avec ouverture de la dure-mère (chirurgie 
interdisciplinaire de la base du crâne) 

HNO1.3 Chirurgie de l’oreille moyenne (tympanoplastie, chirurgie mastoïdienne, 
ossiculoplastie y c. chirurgie stapédienne) 

HNO1.3.1 Chirurgie élargie de l’oreille avec oreille interne et/ou ouverture de la dure-mère 

HNO1.3.2 Implants cochléaires (CIMHS) 

HNO2 Chirurgie de la thyroïde et des parathyroïdes 

KIE1 Chirurgie maxillaire 

Neurochirurgie 

NCH1 Neurochirurgie crâniale 

NCH1.1 Neurochirurgie spécialisée 

NCH1.1.1 Traitement des pathologies vasculaires du SNC autres que les anomalies vasculaires 
complexes (CIMHS) 

NCH1.1.1.1 Traitement neurochirurgical des anomalies vasculaires complexes du SNC (CIMHS) 

NCH1.1.2 Chirurgie stéréotaxique des mouvements anormaux / involontaires et stimulation 
cérébrale profonde (CIMHS) 

NCH1.1.3 Traitement chirurgical de l’épilepsie réfractaire chez l’adulte (CIMHS) 

NCH2 Neurochirurgie spinale 

NCH2.1 Traitement des tumeurs rares de la moelle épinière (CIMHS) 

NCH3 Neurochirurgie périphérique 

Neurologie 

NEU1 Neurologie 

NEU2 Tumeur maligne secondaire du système nerveux 

NEU2.1 Tumeur primaire du système nerveux (sans patients palliatifs) 

NEU3 Maladies cérébrovasculaires 

NEU3.1 Traitement complexe des accidents vasculaires cérébraux (CIMHS) 

NEU4 Epileptologie: diagnostic complexe 

NEU4.1 Epileptologie: traitement complexe 

NEU4.2 Diagnostic préopératoire de l'épilepsie 

Ophtalmologie 

AUG1 Ophtalmologie 

AUG1.1 Strabologie 

AUG1.2 Orbite, paupières, voies lacrymales 

AUG1.3 Chirurgie spécialisée du segment antérieur 

AUG1.4 Cataracte 

AUG1.5 Affections du corps vitré / de la rétine 

Endocrinologie END1 Endocrinologie 

Gastroentérologie 
GAE1 Gastroentérologie 

GAE1.1 Gastroentérologie spécialisée 

Chirurgie viscérale 
VIS1 Chirurgie viscérale 

VIS1.1 Résection pancréatique (CIMHS) 
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DPPH GPPH Intitulé 
VIS1.2 Résection hépatique (CIMHS) 

VIS1.3 Résection œsophagienne (CIMHS) 

VIS1.4 Chirurgie bariatrique 

VIS1.4.1 Chirurgie bariatrique complexe (CIMHS) 

VIS1.5 Résection rectale profonde  (CIMHS) 

Hématologie 

HAE1 Lymphomes agressifs et leucémies aiguës 

HAE1.1 Lymphomes très agressifs et leucémies aiguës avec chimiothérapie curative 

HAE2 Lymphomes indolents et leucémies chroniques 

HAE3 Affections myéloprolifératives et syndromes myélodysplasiques 

HAE4 Transplantation autologue de cellules souches hématopoïétiques 

HAE5 Transplantation allogénique de cellules souches hématopoïétiques (CIMHS) 

Vaisseaux 

ANG1 Interventions sur les vaisseaux périphériques (artériels) 

ANG3 Interventions sur la carotide et les vaisseaux extracrâniens 

GEF1 Chirurgie vasculaire périphérique (artérielle) 

GEF3 Chirurgie carotidienne 

GEFA Interventions et chirurgie vasculaire sur les vaisseaux intra-abdominaux 

RAD1 Radiologie interventionnelle 

RAD2 Radiologie interventionnelle complexe 

Cœur 

HER1 Chirurgie cardiaque simple 

HER1.1 Chirurgie cardiaque et chirurgie vasculaire avec machine cœur-poumons (sans 
chirurgie coronarienne) 

HER1.1.1 Chirurgie coronarienne (PAC) 

HER1.1.2 Chirurgie cardiaque congénitale complexe 

HER1.1.3 Chirurgie et interventions sur l'aorte thoracique 

HER1.1.4 Interventions ouvertes sur la valvule aortique 

HER1.1.5 Interventions ouvertes sur la valvule mitrale 

HER1.1.6 Dispositifs d’assistance ventriculaire chez l’adulte (CIMHS) 

KAR1 Cardiologie et devices 

KAR2 Électrophysiologie et CRT 

KAR3 Cardiologie interventionnelle (interventions coronariennes) 

KAR3.1 Cardiologie interventionnelle (interventions structurelles) 

KAR3.1.1 Cardiologie interventionnelle complexe (interventions structurelles) 

Néphrologie NEP1 Néphrologie (défaillance rénale aiguë et insuffisance rénale chronique terminale) 

Urologie 

URO1 Urologie sans titre de formation approfondie ‘Urologie opératoire’ 

URO1.1 Urologie avec titre de formation approfondie ‘Urologie opératoire’ 

URO1.1.1 Prostatectomie radicale 

URO1.1.2 Cystectomie radicale 

URO1.1.3 Chirurgie complexe des reins 

URO1.1.4 Surrénalectomie isolée 

URO1.1.7 Implantation d’un sphincter urinaire artificiel 

URO1.1.8 Néphrostomie percutanée avec fragmentation de calculs 

Pneumologie 

PNE1 Pneumologie 

PNE1.1 Pneumologie avec assistance ventilatoire spéciale 

PNE1.2 Évaluation avant ou status après transplantation pulmonaire 

PNE1.3 Mucoviscidose 

PNE2 Polysomnographie 

Chirurgie 
thoracique 

THO1 Chirurgie thoracique 

THO1.1 Néoplasmes malins du système respiratoire (résection curative par lobectomie / 
pneumonectomie) 

THO1.2 Chirurgie du médiastin 

Transplantations 
d’organes solides 

TPL1 Transplantation cardiaque (CIMHS) 

TPL2 Transplantation pulmonaire (CIMHS) 

TPL3 Transplantation hépatique (CIMHS) 

TPL4 Transplantation pancréatique (CIMHS) 

TPL5 Transplantation rénale (CIMHS) 

Orthopédie BEW1 Chirurgie de l’appareil locomoteur 
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DPPH GPPH Intitulé 
BEW10 Chirurgie du plexus 

BEW11 Réimplantations 

BEW2 Orthopédie 

BEW3 Chirurgie de la main 

BEW4 Arthroscopie de l’épaule et du coude 

BEW5 Arthroscopie du genou 

BEW6 Reconstruction de membres supérieurs 

BEW7 Reconstruction de membres inférieurs 

BEW7.1 Prothèses de hanche de première intention 

BEW7.1.1 Reprises de prothèses de la hanche 

BEW7.2 Prothèses de genou de première intention 

BEW7.2.1 Reprises de prothèses du genou 

BEW8 Chirurgie de la colonne vertébrale 

BEW8.1 Chirurgie spécialisée de la colonne vertébrale 

BEW8.1.1 Chirurgie hautement complexe de la colonne vertébrale 

BEW9 Tumeurs osseuses malignes 

Rhumatologie 
RHE1 Rhumatologie 

RHE2 Rhumatologie interdisciplinaire 

Gynécologie 

GYN1 Gynécologie 

GYN2 Centre de chirurgie mammaire certifié 

GYNT Tumeurs gynécologiques 

PLC1 Interventions liées à la transsexualité 

Obstétrique 

GEB1 Soins de base en obstétrique ( >= 35 0/7 SG et PN 2000g) 

GEB1.1 Obstétrique (>= 32 0/7 SG et  PN 1250g) 

GEB1.1.1 Obstétrique spécialisée 

Nouveau-nés 

NEO1 Soins de base en néonatologie (>= 35 0/7 SG et PN 2000g) 

NEO1.1 Néonatologie (>=  32 0/7 SG et PN 1250g) 

NEO1.1.1 Néonatologie spécialisée (>= 28 0/7 SG et PN >=1000g) 

NEO1.1.1.1 Néonatologie hautement spécialisée  (< 32 0/7 SG et PN < 1500g) 

(Radio-)oncologie 

NUK1 Médecine nucléaire 

ONK1 Oncologie 

RAO1 Radio-oncologie 

Traumatismes 
graves 

UNF1 Chirurgie d’urgence (polytraumatismes) 

UNF1.1 Chirurgie d’urgence spécialisée (CIMHS) 

UNF2 Brûlures étendues (CIMHS) 

Domaines 
transversaux 

KINM Pédiatrie 

KINC Chirurgie pédiatrique 

KINB Chirurgie pédiatrique de base 

KAA Anesthésie pédiatrique « A » 

KAB Anesthésie pédiatrique « B » 

KAC Anesthésie pédiatrique « C » 

KAD Anesthésie pédiatrique « D » 

GER Centre de compétences en gériatrie aiguë 

PAL Centre de compétences en soins palliatifs 

AVA Soins somatiques aigus de personnes souffrant de maladies de dépendance 

ISO Unité d'isolement spéciale 
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Annexe 3 
Adapter les prévisions des besoins en néonatologie dans le Canton de 
Neuchâtel, 2024 à 2035 : Méthodologie et résultats principaux 
 
 

Version du 16 juin 2025 
 
 
Description de l’enjeu 
 
La planification hospitalière repose en grande partie sur les prévisions d'évolution de la population 
cantonale estimées par Statistique Vaud tous les trois ans. La dernière version des « perspectives 
démographiques pour le canton Neuchâtel » date de 2022 (Moreau & Cornioley, 2022). Elle présente 
trois scénarios distincts d'évolution de la population cantonale, basés sur un certain nombre 
d'hypothèses concernant les mouvements migratoires, les taux de mortalité et la fécondité. Les 
hypothèses relatives aux taux de fécondité sont particulièrement pertinentes pour prévoir le nombre 
de naissances et, par conséquent, les besoins en néonatologie prédite par l’OBSAN, qui constitue à son 
tour la base de la planification hospitalière. Le scénario moyen des perspectives démographiques, qui 
informe les prévisions des besoins en soins hospitalières de l’OBSAN, applique les hypothèses 
suivantes concernant la fécondité future de la population cantonale (Moreau & Cornioley, 2022, p. 13) : 
 

Les migrations européennes restent la norme mais on note un afflux croissant de pays à plus 
forte fécondité. Le renforcement des politiques familiales et plus d’implication des pères 
favorisent la conciliation travail-famille, sans bouleverser les comportements de fécondité. 
L’ICF [indicateur conjoncturel de fécondité] des Suissesses progresse peu à peu (1,48 enfant 
dès 2040, moyenne des 25 dernières années). L’ICF des étrangères se rapproche de celui des 
Suissesses (1,78 en 2030) puis remonte légèrement avec les migrations extra-européennes 
(1,82 en 2050). Globalement l’ICF augmente : 1,58 en 2050. 

 
Le scénario suppose un ICF moyen de 1.55 enfants par femme sur la période 2022 à 2050. 
 
Bien que ces hypothèses aient été probables au moment de la prédiction, le déclin réel de l'ICF, en 
cours depuis la fin des années 1980, s'est fortement accéléré au cours des dernières années pour 
atteindre 1.32 en 2023. Cette valeur est considérablement inférieure à l'hypothèse de fécondité du 
scénario moyen et se situe même en deçà de l'ICF de 1.5 qui sous-tend le scénario bas des perspectives 
démographiques (voir Figure 1). 
 



 

50 

 

 
Figure 1 : Évolution d'indicateur conjoncturel de fécondité et hypothèses de perspectives démographiques 

 
Il n'est donc pas tout à fait surprenant d'observer également un écart considérable entre les besoins 
réels en néonatologie en 2023 et les besoins prédits pour 2024 par l’OBSAN (voir Figure 2, ligne 
supérieure). 
 
 
Méthodologie 
 
Afin de traiter le biais résultant des hypothèses plutôt optimistes qui sous-tendent les perspectives 
démographiques et donc les prévisions de besoins en néonatologie fournies par l’OBSAN, ces 
dernières sont corrigées en utilisant l'inverse d'un rapport entre la fécondité supposée par Statistique 
Vaud et la fécondité prédite à l'aide d'un modèle de série temporelle de l'ICF cantonal. 
 
À cette fin, un ensemble de modèles de séries temporelles non saisonnières, auto-régressives, 
intégrées et à moyenne mobile a été ajusté aux données cantonales annuelles de fécondité pour la 
période 1990 à 2023 : 

 𝜙𝑝(𝐵)Δ𝑑𝑦𝑡 = 𝑐 + 𝜃𝑞(𝐵)𝜖𝑡 (1) 

où :  
• 𝑦𝑡  est l’ICF de l’année 𝑡 
• 𝐵 est l’opérateur retard, défini comme : 𝐵𝑦𝑡 = 𝑦𝑡−1 
• Δ𝑑𝑦𝑡  donne le degré de différence tel que Δ𝑑𝑦𝑡 = (1 − 𝐵)𝑑𝑦𝑡  
• 𝜙𝑝(𝐵) est le polynôme autorégressif d'ordre 𝑝 : 𝜙𝑝(𝐵) = 1 − 𝜙1𝐵 − 𝜙2𝐵2 − ⋯ − 𝜙𝑝𝐵𝑝  
• 𝜃𝑞(𝐵) est le polynôme de la moyenne mobile d'ordre 𝑞 : 𝜃𝑞(𝐵) = 1 + 𝜃1𝐵 + 𝜃2𝐵2 + ⋯ + 𝜃𝑞𝐵𝑞  
• Tant 𝑝 que 𝑞 ont été limités à un maximum de 7 retards (lags). 
• 𝑐 est un terme de dérive constant (drift), qui peut être nul si la série est stationnaire, et 
• 𝜖𝑡 est un terme d'erreur supposé être distribué de manière identique et indépendante, tel que 

𝜖𝑡~𝑖. 𝑖. 𝑑. 𝑁(0, 𝜎2). 
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Parmi cet ensemble de modèles, le mieux adapté a été retenu sur la base de la correction pour petits 
échantillons du critère d'information d'Akaike (Hyndman & Khandakar, 2008), ce qui donne le modèle 
𝐴𝑅𝐼𝑀𝐴(0,1,1) suivant : 

 𝑦𝑡 = 𝑦𝑡−1 − 0.0099 − 0.4894𝜖𝑡−1 + 𝜖𝑡  (2) 

indiquant des fluctuations modérées à court terme autour d'une diminution à long terme de l'ICF d'un 
peu moins de 0.01 par an. Les résultats d'un test de Ljung-Box ainsi que l'inspection visuelle des résidus 
et des auto-corrélations n'indiquent pas de problème significatif dans l'ajustement du modèle. En 
outre, des résultats très similaires sont obtenus lorsque l'on augmente ou diminue la série temporelle 
par une fenêtre de cinq ans (c'est-à-dire en utilisant la période 1985 à 2023 ou 1995 à 2023). 
 
Le modèle donné dans l'équation 2 a ensuite été utilisé pour prévoir les ICF sur une période de 12 ans, 
de 2024 à 2035. Et enfin, des facteurs de correction spécifiques à chaque année ont été calculés en 
standardisant les prévisions de l'ICF de chaque année, 𝑦̂𝑡+ℎ|𝑡, par la moyenne de l’ICF supposé par le 
scénario moyen de perspectives démographiques : 

 𝜆̂𝑡+ℎ|𝑡 =
𝑦̂𝑡+ℎ|𝑡

1.55
  (3) 

ce qui a permis d’adapter les prévisions des besoins en néonatologie de l'OBSAN, 𝑑̂𝑡+ℎ, en les corrigeant 
à l'aide du facteur de correction estimé : 

 𝑑̂𝑡+ℎ|𝑡
𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡é𝑒

= 𝜆̂𝑡+ℎ|𝑡𝑑̂𝑡+ℎ (4) 

L'une des principales mises en garde de l'approche décrite ci-dessus est l'hypothèse selon laquelle le 
déclin de l'ICF se poursuivra jusqu'en 2035 d'une manière similaire à la tendance linéaire observée dans 
la série temporelle historique de 1990 à 2023. Si les statistiques fédérales du mouvement naturel de la 
population montrent effectivement une nouvelle baisse des naissances neuchâteloises de 2.7 % en 
2024 par rapport à 2023, l’indicateur conjoncturel de fécondité n’est pas encore disponible pour le 
Canton de Neuchâtel. Par ailleurs, les évolutions futures pourraient néanmoins conduire à une 
stabilisation de l'ICF. 
 
Pour tenir compte de ce scénario, une deuxième série d'ajustements est calculée en appliquant un 
facteur de correction unique, 𝜆̅, à toutes les prévisions des besoins en néonatologie fournies par 
l’OBSAN, 𝑑̂𝑡+ℎ : 

 𝑑̅𝑡+ℎ|𝑡
𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡é𝑒

 = 𝜆̅𝑑̂𝑡+ℎ  (5) 

Ce facteur unique est la moyenne des facteurs de correction annuels, 𝜆𝑡+ℎ|𝑡, de 2024 à 2035, prenant 
en compte l'incertitude croissante des prévisions futures, 𝑦̂𝑡+ℎ|𝑡, représentée par l'erreur de prévision 
et captée par la largeur de l'intervalle de prévision à 90 % : 

 𝜆̅ =  
∑ 𝑤ℎ𝜆̂𝑡+ℎ|𝑡

𝐻
ℎ=1

∑ 𝑤ℎ
𝐻
ℎ=1

 (6) 

où 𝑤ℎ  est le poids de chaque année de prédiction, ℎ, donnée par : 𝑤ℎ =
1

𝑃𝐼 𝑙𝑎𝑟𝑔𝑒𝑢𝑟ℎ
 et 𝑃𝐼 𝑙𝑎𝑟𝑔𝑒𝑢𝑟ℎ  étant 

la largeur d’intervalle de prévision à 90% de 𝑦̂𝑡+ℎ|𝑡. Cette approche suppose essentiellement que les 
taux de fécondité se stabilisent à partir de 2024 à une valeur donnée par la moyenne pondérée de 
l’ICF, 𝑦̅, prévus sur la période de 2024 à 2035 : 

 𝑦̅ =  
∑ 𝑤ℎ𝑦̂𝑡+ℎ|𝑡

𝐻
ℎ=1

∑ 𝑤ℎ
𝐻
ℎ=1

 (7) 

Ce taux stable est estimé à un peu moins de 1.31 enfants par femme.  
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Résultats 
 
La Figure 2 compare les deux ajustements aux prévisions originales fournies par l’OBSAN. Les 
« Prévisions ajustées » sont celles obtenues en utilisant des facteurs de correction annuels, c.-à-d. : 
𝑑̂𝑡+ℎ|𝑡

𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡é𝑒. Les « Prévisions stabilisées » sont les calculs obtenus en appliquant le moyen pondéré de 
facteurs de correction aux prévisions des besoins en néonatologie fournies par l’OBSAN, c.-à-d. 
𝑑̅𝑡+ℎ|𝑡

𝑎𝑑𝑗𝑢𝑠𝑡é𝑒.  
 

 
Figure 2 : Évolution du nombre de cas en néonatologie, selon méthode 

 
Par rapport aux prévisions initiales, les deux approches réduisent considérablement le nombre de cas 
prévues pour la néonatologie dans les années à partir de 2024. L'application de facteurs de correction 
spécifiques à l'année (prévisions ajustées) se traduit par 1'486 cas attendus en 2024, tandis que 
l'utilisation d'un seul facteur de correction (prévisions stabilisées) donne 1’434 cas prédits pour cette 
année-là. Ces chiffres sont nettement inférieurs aux prévisions initiales de 1'698 cas de l’OBSAN. En 
outre, les différentes méthodes ont des implications légèrement différentes sur les tendances des cas 
en néonatologie. Alors que l'hypothèse d'une stabilisation des taux de fécondité à partir de 2024 se 
traduit par une légère augmentation du nombre de cas attendus à 1’468 en 2035, l'hypothèse d'une 
baisse continue des taux de fécondité se traduit par une baisse constante du nombre de cas en 
néonatologie, qui atteindra 1’399 cas en 2035. Seule l'hypothèse d'une stabilisation des taux de 
fécondité reflète donc l'évolution prévue dans les prévisions initiales de l’OBSAN. Les résultats 
complets pour le nombre de cas et nombre de jours peuvent être consultés sur demande au Service de 
la santé publique. 
 
Il faut toutefois noter que les deux approches, tout en réduisant considérablement le nombre de cas 
prévus en 2024, prévoient toujours une augmentation de cas en néonatologie entre 2023 et 2024. 
Cette augmentation se situe entre 3.6% (prévisions stabilisées) et 7.4% (prévisions ajustées), et va à 
l’encontre de l’évolution observable de nombre de naissances. Comme indiqué ci-dessus, le nombre de 
naissances dans la population neuchâteloise en 2024 a diminué de 2.7% par rapport à 2023, indiquant 
que les corrections proposées ici peuvent, malgré la diminution substantielle du nombre de cas 
attendus, encore surestimer de manière significative les besoins réels en néonatologie dans les 
années à venir. 
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Par souci de prudence et afin de minimiser les risques d’une offre insuffisante résultant d'une 
éventuelle augmentation future de la fécondité, il a été décidé d’adopter la correction stabilisée. Cette 
méthode est jugée plus prudente en raison du niveau d’incertitude élevé de l’évolution du taux de 
fécondité. Cette approche est considérée comme plus sûre en raison du fort degré d’incertitude 
entourant l’évolution du taux de fécondité. Contrairement à la méthode ajustée, qui anticipe une baisse 
continue des naissances proche des projections GEB1, la méthode stabilisée prévoit une légère 
augmentation, ce qui permet d’éviter une sous-estimation des besoins futurs. 
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Annexe 4 
Nombre d’hospitalisations en soins somatiques aigus à charge de l’assurance obligatoire des soins (AOS) pour la population 
neuchâteloise, par groupe de prestations (GPPH), pour la période 2019 – 2023 
 

DPPH GPPH Intitulé 2019 2020 2021 2022 2023 
Paquet de base BP Paquet de base  9 647  8 950  9 411  9 934  9 846 

Dermatologie 

DER1 Dermatologie (y c. vénérologie)   42   38   34   41   37 
DER1.1 Oncologie dermatologique   10   5   13   14   26 
DER1.2 Affections cutanées graves   3   4   1 .   4 
DER2 Traitement des plaies   8   8   6   3   6 

Oto-rhino-laryngologie 

HNO1 Oto-rhino-laryngologie (chirurgie ORL)   197   189   206   208   257 
HNO1.1 Chirurgie cervico-faciale   79   75   87   85   76 

HNO1.1.1 Interventions ORL complexes interdisciplinaires (chirurgie 
tumorale)   11   11   6   7   10 

HNO1.2 Chirurgie élargie du nez et des sinus   86   86   86   111   94 

HNO1.2.1 Chirurgie élargie du nez et des sinus avec ouverture de la dure-
mère (chirurgie interdisciplinaire de la base du crâne)   5   4   4   5   3 

HNO1.3 
Chirurgie de l’oreille moyenne (tympanoplastie, chirurgie 
mastoïdienne, ossiculoplastie y c. chirurgie stapédienne)   30   15   19   18   34 

HNO1.3.1 Chirurgie élargie de l’oreille avec oreille interne et/ou 
ouverture de la dure-mère . .   1 .   1 

HNO1.3.2 Implants cochléaires (CIMHS)   8   4   10   7   2 
HNO2 Chirurgie de la thyroïde et des parathyroïdes   99   76   82   88   78 
KIE1 Chirurgie maxillaire   19   23   18   17   41 

Neurochirurgie 

NCH1 Neurochirurgie crâniale   62   84   112   79   78 
NCH1.1 Neurochirurgie spécialisée   4   5   11   11   3 

NCH1.1.1 Traitement des pathologies vasculaires du SNC autres que les 
anomalies vasculaires complexes (CIMHS)   36   31   36   26   32 

NCH1.1.1.1 Traitement neurochirurgical des anomalies vasculaires 
complexes du SNC (CIMHS) 

  7   3   5   5   6 

NCH1.1.2 
Chirurgie stéréotaxique des mouvements anormaux / 
involontaires et stimulation cérébrale profonde (CIMHS)   4   1   3   1   1 

NCH1.1.3 Traitement chirurgical de l’épilepsie réfractaire chez l’adulte 
(CIMHS)   2   2   1   2   3 
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DPPH GPPH Intitulé 2019 2020 2021 2022 2023 
NCH2 Neurochirurgie spinale   4   1   1   5   1 
NCH2.1 Traitement des tumeurs rares de la moelle épinière (CIMHS) . . .   2 . 
NCH3 Neurochirurgie périphérique   1   2   2   5   2 

Neurologie 

NEU1 Neurologie   172   113   151   145   131 
NEU2 Tumeur maligne secondaire du système nerveux   27   26   31   38   26 
NEU2.1 Tumeur primaire du système nerveux (sans patients palliatifs)   12   17   18   20   27 
NEU3 Maladies cérébrovasculaires   298   382   378   393   356 

NEU3.1 Traitement complexe des accidents vasculaires cérébraux 
(CIMHS) 

  28   30   22   21   26 

NEU4 Epileptologie: diagnostic complexe   8   7   2   2   3 
NEU4.1 Epileptologie: traitement complexe   12   10   5   4   18 
NEU4.2 Diagnostic préopératoire de l'épilepsie   12   14   24   17   37 

Ophtalmologie 

AUG1 Ophtalmologie   18   15   22   15   15 
AUG1.1 Strabologie   1 .   1   1 . 
AUG1.2 Orbite, paupières, voies lacrymales   5   2   7   3   7 
AUG1.3 Chirurgie spécialisée du segment antérieur   11   15   8   12   9 
AUG1.4 Cataracte   15   8   21   24   17 
AUG1.5 Affections du corps vitré / de la rétine   42   47   41   20   40 

Endocrinologie END1 Endocrinologie   99   125   135   109   96 

Gastroentérologie 
GAE1 Gastroentérologie   531   535   634   722   689 
GAE1.1 Gastroentérologie spécialisée   148   165   229   159   179 

Chirurgie viscérale 

VIS1 Chirurgie viscérale   352   349   387   412   341 
VIS1.1 Résection pancréatique (CIMHS)   6   15   13   16   20 
VIS1.2 Résection hépatique (CIMHS)   16   15   11   10   8 
VIS1.3 Résection œsophagienne (CIMHS)   3   5   5   8   4 
VIS1.4 Chirurgie bariatrique   131   90   105   103   115 
VIS1.4.1 Chirurgie bariatrique complexe (CIMHS)   21   15   25   32   25 
VIS1.5 Résection rectale profonde  (CIMHS)   15   14   10   10   13 

Hématologie 

HAE1 Lymphomes agressifs et leucémies aiguës   59   62   63   38   46 

HAE1.1 Lymphomes très agressifs et leucémies aiguës avec 
chimiothérapie curative   27   25   25   3   7 

HAE2 Lymphomes indolents et leucémies chroniques   177   145   168   162   148 
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DPPH GPPH Intitulé 2019 2020 2021 2022 2023 

HAE3 Affections myéloprolifératives et syndromes 
myélodysplasiques   49   62   65   66   56 

HAE4 Transplantation autologue de cellules souches 
hématopoïétiques 

  6   12   6   10   6 

HAE5 Transplantation allogénique de cellules souches 
hématopoïétiques (CIMHS)   3   7   7   4   1 

Vaisseaux 

ANG1 Interventions sur les vaisseaux périphériques (artériels)   96   68   83   68   85 
ANG3 Interventions sur la carotide et les vaisseaux extracrâniens   7   14   12   16   12 
GEF1 Chirurgie vasculaire périphérique (artérielle)   82   87   76   77   65 
GEF3 Chirurgie carotidienne   21   30   30   34   35 

GEFA Interventions et chirurgie vasculaire sur les vaisseaux intra-
abdominaux   97   143   149   138   166 

RAD1 Radiologie interventionnelle   65   102   82   128   41 
RAD2 Radiologie interventionnelle complexe   5   4   4   5   1 

Cœur 

HER1 Chirurgie cardiaque simple   8   8   3   3   1 

HER1.1 Chirurgie cardiaque et chirurgie vasculaire avec machine 
cœur-poumons (sans chirurgie coronarienne)   6   7   7   12   9 

HER1.1.1 Chirurgie coronarienne (PAC)   39   34   54   41   56 
HER1.1.2 Chirurgie cardiaque congénitale complexe . . .   2 . 
HER1.1.3 Chirurgie et interventions sur l'aorte thoracique   17   4   7   10   11 
HER1.1.4 Interventions ouvertes sur la valvule aortique   35   41   41   47   32 
HER1.1.5 Interventions ouvertes sur la valvule mitrale   22   22   23   20   17 
HER1.1.6 Dispositifs d’assistance ventriculaire chez l’adulte (CIMHS) . . . .   1 
KAR1 Cardiologie et devices   106   108   77   122   94 
KAR2 Électrophysiologie et CRT   61   47   110   108   142 
KAR3 Cardiologie interventionnelle (interventions coronariennes)   670   624   630   619   684 
KAR3.1 Cardiologie interventionnelle (interventions structurelles)   69   43   22   12   10 

KAR3.1.1 
Cardiologie interventionnelle complexe (interventions 
structurelles)   67   46   69   72   64 

Néphrologie NEP1 Néphrologie (défaillance rénale aiguë et insuffisance rénale 
chronique terminale) 

  103   113   127   122   85 

Urologie URO1 Urologie sans titre de formation approfondie ‘Urologie 
opératoire’   840   816   990  1 005   973 
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DPPH GPPH Intitulé 2019 2020 2021 2022 2023 

URO1.1 Urologie avec titre de formation approfondie ‘Urologie 
opératoire’   76   77   90   96   109 

URO1.1.1 Prostatectomie radicale   54   54   52   72   60 
URO1.1.2 Cystectomie radicale   18   16   16   21   17 
URO1.1.3 Chirurgie complexe des reins   7   11   18   19   14 
URO1.1.4 Surrénalectomie isolée   7   11   4   6   8 
URO1.1.7 Implantation d’un sphincter urinaire artificiel   3   3   5   4   3 
URO1.1.8 Néphrostomie percutanée avec fragmentation de calculs   15   14   10   14   28 

Pneumologie 

PNE1 Pneumologie   548   390   437   590   585 
PNE1.1 Pneumologie avec assistance ventilatoire spéciale   3 .   2   4   2 
PNE1.2 Évaluation avant ou status après transplantation pulmonaire   7   14   14   13   38 
PNE1.3 Mucoviscidose   5 .   4   1 . 
PNE2 Polysomnographie   5   8   13   1   1 

Chirurgie thoracique 

THO1 Chirurgie thoracique   34   35   15   15   17 

THO1.1 
Néoplasmes malins du système respiratoire (résection 
curative par lobectomie / pneumonectomie)   38   44   40   56   55 

THO1.2 Chirurgie du médiastin   8   18   12   12   11 

Transplantations 
d’organes solides 

TPL1 Transplantation cardiaque (CIMHS) .   1   1   1   2 
TPL2 Transplantation pulmonaire (CIMHS) .   2 .   3   2 
TPL3 Transplantation hépatique (CIMHS)   3   3   5   3   1 
TPL4 Transplantation pancréatique (CIMHS)   1   2   1 .   1 
TPL5 Transplantation rénale (CIMHS)   9   3   6   5   7 

Orthopédie 

BEW1 Chirurgie de l’appareil locomoteur   429   353   393   452   428 
BEW10 Chirurgie du plexus .   1   5   4   4 
BEW11 Réimplantations .   1 . . . 
BEW2 Orthopédie   177   121   163   165   160 
BEW3 Chirurgie de la main   80   70   79   65   76 
BEW4 Arthroscopie de l’épaule et du coude   4   10   4   3   11 
BEW5 Arthroscopie du genou   191   157   144   146   128 
BEW6 Reconstruction de membres supérieurs   270   265   306   329   268 
BEW7 Reconstruction de membres inférieurs   29   40   28   28   29 
BEW7.1 Prothèses de hanche de première intention   392   385   456   427   473 
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DPPH GPPH Intitulé 2019 2020 2021 2022 2023 
BEW7.1.1 Reprises de prothèses de la hanche   52   50   60   56   58 
BEW7.2 Prothèses de genou de première intention   402   384   425   483   467 
BEW7.2.1 Reprises de prothèses du genou   36   31   48   22   25 
BEW8 Chirurgie de la colonne vertébrale   439   335   406   449   467 
BEW8.1 Chirurgie spécialisée de la colonne vertébrale   104   83   112   84   72 
BEW8.1.1 Chirurgie hautement complexe de la colonne vertébrale   19   21   11   8   21 
BEW9 Tumeurs osseuses malignes   2   2   2   3   1 

Rhumatologie 
RHE1 Rhumatologie   60   35   50   53   50 
RHE2 Rhumatologie interdisciplinaire   17   13   23   13   17 

Gynécologie 

GYN1 Gynécologie   376   301   346   365   404 
GYN2 Centre de chirurgie mammaire certifié   147   159   195   195   179 
GYNT Tumeurs gynécologiques   30   36   41   41   42 
PLC1 Interventions liées à la transsexualité   5   5   8   15   10 

Obstétrique 
GEB1 Soins de base en obstétrique ( >= 35 0/7 SG et PN 2000g)  1 876  1 895  1 946  1 794  1 703 
GEB1.1 Obstétrique (>= 32 0/7 SG et  PN 1250g)   20   28   25   13   14 
GEB1.1.1 Obstétrique spécialisée   9   9   14   9   4 

Nouveau-nés 

NEO1 Soins de base en néonatologie (>= 35 0/7 SG et PN 2000g)  1 539  1 476  1 545  1 458  1 384 
NEO1.1 Néonatologie (>=  32 0/7 SG et PN 1250g)   29   48   80   111   119 
NEO1.1.1 Néonatologie spécialisée (>= 28 0/7 SG et PN >=1000g)   10   14   35   19   35 

NEO1.1.1.1 Néonatologie hautement spécialisée  (< 32 0/7 SG et PN < 
1500g) 

  1   4   7   5   1 

(Radio-)oncologie 
NUK1 Médecine nucléaire   19   19   22   46   26 
ONK1 Oncologie   140   117   102   94   133 
RAO1 Radio-oncologie   97   112   100   107   116 

Traumatismes graves 
UNF1 Chirurgie d’urgence (polytraumatismes)   16   26   18   19   25 
UNF1.1 Chirurgie d’urgence spécialisée (CIMHS)   51   50   35   47   44 
UNF2 Brûlures étendues (CIMHS)   2   1   6   2   5 

Total     22 995  21 668  23 355  23 980  23 651 
 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
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Annexe 5 
Nombre de jours de soins en soins somatiques aigus à charge de l’assurance obligatoire des soins (AOS) pour la population 
neuchâteloise, par groupe de prestations (GPPH), pour la période 2019 – 2023 
 

DPPH GPPH Intitulé 2019 2020 2021 2022 2023 
Paquet de base BP Paquet de base  9 647  8 950  9 411  9 934  9 846 

Dermatologie 

DER1 Dermatologie (y c. vénérologie)   42   38   34   41   37 
DER1.1 Oncologie dermatologique   10   5   13   14   26 
DER1.2 Affections cutanées graves   3   4   1 .   4 
DER2 Traitement des plaies   8   8   6   3   6 

Oto-rhino-laryngologie 

HNO1 Oto-rhino-laryngologie (chirurgie ORL)   197   189   206   208   257 
HNO1.1 Chirurgie cervico-faciale   79   75   87   85   76 

HNO1.1.1 
Interventions ORL complexes interdisciplinaires (chirurgie 
tumorale)   11   11   6   7   10 

HNO1.2 Chirurgie élargie du nez et des sinus   86   86   86   111   94 

HNO1.2.1 
Chirurgie élargie du nez et des sinus avec ouverture de la dure-
mère (chirurgie interdisciplinaire de la base du crâne)   5   4   4   5   3 

HNO1.3 Chirurgie de l’oreille moyenne (tympanoplastie, chirurgie 
mastoïdienne, ossiculoplastie y c. chirurgie stapédienne)   30   15   19   18   34 

HNO1.3.1 
Chirurgie élargie de l’oreille avec oreille interne et/ou 
ouverture de la dure-mère . .   1 .   1 

HNO1.3.2 Implants cochléaires (CIMHS)   8   4   10   7   2 
HNO2 Chirurgie de la thyroïde et des parathyroïdes   99   76   82   88   78 
KIE1 Chirurgie maxillaire   19   23   18   17   41 

Neurochirurgie 

NCH1 Neurochirurgie crâniale   62   84   112   79   78 
NCH1.1 Neurochirurgie spécialisée   4   5   11   11   3 

NCH1.1.1 
Traitement des pathologies vasculaires du SNC autres que les 
anomalies vasculaires complexes (CIMHS)   36   31   36   26   32 

NCH1.1.1.1 Traitement neurochirurgical des anomalies vasculaires 
complexes du SNC (CIMHS)   7   3   5   5   6 

NCH1.1.2 Chirurgie stéréotaxique des mouvements anormaux / 
involontaires et stimulation cérébrale profonde (CIMHS) 

  4   1   3   1   1 

NCH1.1.3 Traitement chirurgical de l’épilepsie réfractaire chez l’adulte 
(CIMHS)   2   2   1   2   3 
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NCH2 Neurochirurgie spinale   4   1   1   5   1 
NCH2.1 Traitement des tumeurs rares de la moelle épinière (CIMHS) . . .   2 . 
NCH3 Neurochirurgie périphérique   1   2   2   5   2 

Neurologie 

NEU1 Neurologie   172   113   151   145   131 
NEU2 Tumeur maligne secondaire du système nerveux   27   26   31   38   26 
NEU2.1 Tumeur primaire du système nerveux (sans patients palliatifs)   12   17   18   20   27 
NEU3 Maladies cérébrovasculaires   298   382   378   393   356 

NEU3.1 Traitement complexe des accidents vasculaires cérébraux 
(CIMHS) 

  28   30   22   21   26 

NEU4 Epileptologie: diagnostic complexe   8   7   2   2   3 
NEU4.1 Epileptologie: traitement complexe   12   10   5   4   18 
NEU4.2 Diagnostic préopératoire de l'épilepsie   12   14   24   17   37 

Ophtalmologie 

AUG1 Ophtalmologie   18   15   22   15   15 
AUG1.1 Strabologie   1 .   1   1 . 
AUG1.2 Orbite, paupières, voies lacrymales   5   2   7   3   7 
AUG1.3 Chirurgie spécialisée du segment antérieur   11   15   8   12   9 
AUG1.4 Cataracte   15   8   21   24   17 
AUG1.5 Affections du corps vitré / de la rétine   42   47   41   20   40 

Endocrinologie END1 Endocrinologie   99   125   135   109   96 

Gastroentérologie 
GAE1 Gastroentérologie   531   535   634   722   689 
GAE1.1 Gastroentérologie spécialisée   148   165   229   159   179 

Chirurgie viscérale 

VIS1 Chirurgie viscérale   352   349   387   412   341 
VIS1.1 Résection pancréatique (CIMHS)   6   15   13   16   20 
VIS1.2 Résection hépatique (CIMHS)   16   15   11   10   8 
VIS1.3 Résection œsophagienne (CIMHS)   3   5   5   8   4 
VIS1.4 Chirurgie bariatrique   131   90   105   103   115 
VIS1.4.1 Chirurgie bariatrique complexe (CIMHS)   21   15   25   32   25 
VIS1.5 Résection rectale profonde  (CIMHS)   15   14   10   10   13 

Hématologie 

HAE1 Lymphomes agressifs et leucémies aiguës   59   62   63   38   46 

HAE1.1 Lymphomes très agressifs et leucémies aiguës avec 
chimiothérapie curative   27   25   25   3   7 

HAE2 Lymphomes indolents et leucémies chroniques   177   145   168   162   148 
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HAE3 Affections myéloprolifératives et syndromes 
myélodysplasiques   49   62   65   66   56 

HAE4 Transplantation autologue de cellules souches 
hématopoïétiques 

  6   12   6   10   6 

HAE5 Transplantation allogénique de cellules souches 
hématopoïétiques (CIMHS)   3   7   7   4   1 

Vaisseaux 

ANG1 Interventions sur les vaisseaux périphériques (artériels)   96   68   83   68   85 
ANG3 Interventions sur la carotide et les vaisseaux extracrâniens   7   14   12   16   12 
GEF1 Chirurgie vasculaire périphérique (artérielle)   82   87   76   77   65 
GEF3 Chirurgie carotidienne   21   30   30   34   35 

GEFA Interventions et chirurgie vasculaire sur les vaisseaux intra-
abdominaux   97   143   149   138   166 

RAD1 Radiologie interventionnelle   65   102   82   128   41 
RAD2 Radiologie interventionnelle complexe   5   4   4   5   1 

Cœur 

HER1 Chirurgie cardiaque simple   8   8   3   3   1 

HER1.1 Chirurgie cardiaque et chirurgie vasculaire avec machine 
cœur-poumons (sans chirurgie coronarienne)   6   7   7   12   9 

HER1.1.1 Chirurgie coronarienne (PAC)   39   34   54   41   56 
HER1.1.2 Chirurgie cardiaque congénitale complexe . . .   2 . 
HER1.1.3 Chirurgie et interventions sur l'aorte thoracique   17   4   7   10   11 
HER1.1.4 Interventions ouvertes sur la valvule aortique   35   41   41   47   32 
HER1.1.5 Interventions ouvertes sur la valvule mitrale   22   22   23   20   17 
HER1.1.6 Dispositifs d’assistance ventriculaire chez l’adulte (CIMHS) . . . .   1 
KAR1 Cardiologie et devices   106   108   77   122   94 
KAR2 Électrophysiologie et CRT   61   47   110   108   142 
KAR3 Cardiologie interventionnelle (interventions coronariennes)   670   624   630   619   684 
KAR3.1 Cardiologie interventionnelle (interventions structurelles)   69   43   22   12   10 

KAR3.1.1 
Cardiologie interventionnelle complexe (interventions 
structurelles)   67   46   69   72   64 

Néphrologie NEP1 Néphrologie (défaillance rénale aiguë et insuffisance rénale 
chronique terminale) 

  103   113   127   122   85 

Urologie URO1 Urologie sans titre de formation approfondie ‘Urologie 
opératoire’   840   816   990  1 005   973 
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URO1.1 Urologie avec titre de formation approfondie ‘Urologie 
opératoire’   76   77   90   96   109 

URO1.1.1 Prostatectomie radicale   54   54   52   72   60 
URO1.1.2 Cystectomie radicale   18   16   16   21   17 
URO1.1.3 Chirurgie complexe des reins   7   11   18   19   14 
URO1.1.4 Surrénalectomie isolée   7   11   4   6   8 
URO1.1.7 Implantation d’un sphincter urinaire artificiel   3   3   5   4   3 
URO1.1.8 Néphrostomie percutanée avec fragmentation de calculs   15   14   10   14   28 

Pneumologie 

PNE1 Pneumologie   548   390   437   590   585 
PNE1.1 Pneumologie avec assistance ventilatoire spéciale   3 .   2   4   2 
PNE1.2 Évaluation avant ou status après transplantation pulmonaire   7   14   14   13   38 
PNE1.3 Mucoviscidose   5 .   4   1 . 
PNE2 Polysomnographie   5   8   13   1   1 

Chirurgie thoracique 

THO1 Chirurgie thoracique   34   35   15   15   17 

THO1.1 
Néoplasmes malins du système respiratoire (résection 
curative par lobectomie / pneumonectomie)   38   44   40   56   55 

THO1.2 Chirurgie du médiastin   8   18   12   12   11 

Transplantations 
d’organes solides 

TPL1 Transplantation cardiaque (CIMHS) .   1   1   1   2 
TPL2 Transplantation pulmonaire (CIMHS) .   2 .   3   2 
TPL3 Transplantation hépatique (CIMHS)   3   3   5   3   1 
TPL4 Transplantation pancréatique (CIMHS)   1   2   1 .   1 
TPL5 Transplantation rénale (CIMHS)   9   3   6   5   7 

Orthopédie 

BEW1 Chirurgie de l’appareil locomoteur   429   353   393   452   428 
BEW10 Chirurgie du plexus .   1   5   4   4 
BEW11 Réimplantations .   1 . . . 
BEW2 Orthopédie   177   121   163   165   160 
BEW3 Chirurgie de la main   80   70   79   65   76 
BEW4 Arthroscopie de l’épaule et du coude   4   10   4   3   11 
BEW5 Arthroscopie du genou   191   157   144   146   128 
BEW6 Reconstruction de membres supérieurs   270   265   306   329   268 
BEW7 Reconstruction de membres inférieurs   29   40   28   28   29 
BEW7.1 Prothèses de hanche de première intention   392   385   456   427   473 



 

63 

 

DPPH GPPH Intitulé 2019 2020 2021 2022 2023 
BEW7.1.1 Reprises de prothèses de la hanche   52   50   60   56   58 
BEW7.2 Prothèses de genou de première intention   402   384   425   483   467 
BEW7.2.1 Reprises de prothèses du genou   36   31   48   22   25 
BEW8 Chirurgie de la colonne vertébrale   439   335   406   449   467 
BEW8.1 Chirurgie spécialisée de la colonne vertébrale   104   83   112   84   72 
BEW8.1.1 Chirurgie hautement complexe de la colonne vertébrale   19   21   11   8   21 
BEW9 Tumeurs osseuses malignes   2   2   2   3   1 

Rhumatologie 
RHE1 Rhumatologie   60   35   50   53   50 
RHE2 Rhumatologie interdisciplinaire   17   13   23   13   17 

Gynécologie 

GYN1 Gynécologie   376   301   346   365   404 
GYN2 Centre de chirurgie mammaire certifié   147   159   195   195   179 
GYNT Tumeurs gynécologiques   30   36   41   41   42 
PLC1 Interventions liées à la transsexualité   5   5   8   15   10 

Obstétrique 
GEB1 Soins de base en obstétrique ( >= 35 0/7 SG et PN 2000g)  1 876  1 895  1 946  1 794  1 703 
GEB1.1 Obstétrique (>= 32 0/7 SG et  PN 1250g)   20   28   25   13   14 
GEB1.1.1 Obstétrique spécialisée   9   9   14   9   4 

Nouveau-nés 

NEO1 Soins de base en néonatologie (>= 35 0/7 SG et PN 2000g)  1 539  1 476  1 545  1 458  1 384 
NEO1.1 Néonatologie (>=  32 0/7 SG et PN 1250g)   29   48   80   111   119 
NEO1.1.1 Néonatologie spécialisée (>= 28 0/7 SG et PN >=1000g)   10   14   35   19   35 

NEO1.1.1.1 Néonatologie hautement spécialisée  (< 32 0/7 SG et PN < 
1500g) 

  1   4   7   5   1 

(Radio-)oncologie 
NUK1 Médecine nucléaire   19   19   22   46   26 
ONK1 Oncologie   140   117   102   94   133 
RAO1 Radio-oncologie   97   112   100   107   116 

Traumatismes graves 
UNF1 Chirurgie d’urgence (polytraumatismes)   16   26   18   19   25 
UNF1.1 Chirurgie d’urgence spécialisée (CIMHS)   51   50   35   47   44 
UNF2 Brûlures étendues (CIMHS)   2   1   6   2   5 

Total     22 995  21 668  23 355  23 980  23 651 
 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
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Annexe 6 
Projection du nombre d’hospitalisations en soins somatiques aigus à charge de l’assurance obligatoire des soins (AOS) pour la 
population neuchâteloise, par groupe de prestations (GPPH), pour la période 2027 – 2035 
 

DPPH GPPH Intitulé 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

Paquet de base BP Paquet de base  10 282  10 400  10 514  10 621  10 740  10 850  10 958  11 054  11 149 

Dermatologie 

DER1 Dermatologie (y c. vénérologie)   37   37   38   38   38   38   38   38   38 

DER1.1 Oncologie dermatologique   27   27   27   27   28   28   28   28   29 

DER1.2 Affections cutanées graves   4   4   4   3   3   3   3   3   3 

DER2 Traitement des plaies   6   6   6   6   6   6   6   6   6 

Oto-rhino-laryngologie 

HNO1 Oto-rhino-laryngologie (chirurgie ORL)   256   257   257   259   260   261   262   263   264 

HNO1.1 Chirurgie cervico-faciale   77   77   78   78   79   79   80   81   81 

HNO1.1.1 Interventions ORL complexes interdisciplinaires 
(chirurgie tumorale)   10   10   10   10   10   10   10   10   10 

HNO1.2 Chirurgie élargie du nez et des sinus   93   93   93   94   94   94   94   94   94 

HNO1.2.1 
Chirurgie élargie du nez et des sinus avec ouverture 
de la dure-mère (chirurgie interdisciplinaire de la 
base du crâne) 

  4   5   5   5   6   6   6   7   7 

HNO1.3 
Chirurgie de l’oreille moyenne (tympanoplastie, 
chirurgie mastoïdienne, ossiculoplastie y c. chirurgie 
stapédienne) 

  34   34   34   34   35   35   35   35   35 

HNO1.3.1 Chirurgie élargie de l’oreille avec oreille interne et/ou 
ouverture de la dure-mère   1   1   1   2   2   2   2   2   2 

HNO1.3.2 Implants cochléaires (CIMHS)   3   3   4   4   4   5   5   5   5 

HNO2 Chirurgie de la thyroïde et des parathyroïdes   77   77   77   77   77   77   77   78   78 

KIE1 Chirurgie maxillaire   41   41   41   41   41   41   41   40   40 

Neurochirurgie 

NCH1 Neurochirurgie crâniale   80   81   81   81   82   82   82   82   83 

NCH1.1 Neurochirurgie spécialisée   6   7   7   8   9   10   10   11   12 

NCH1.1.1 
Traitement des pathologies vasculaires du SNC 
autres que les anomalies vasculaires complexes 
(CIMHS) 

  33   33   33   33   33   33   33   33   33 

NCH1.1.1.1 Traitement neurochirurgical des anomalies 
vasculaires complexes du SNC (CIMHS)   6   6   6   6   6   6   6   6   7 

NCH1.1.2 
Chirurgie stéréotaxique des mouvements anormaux / 
involontaires et stimulation cérébrale profonde 
(CIMHS) 

  2   2   2   2   3   3   3   3   4 
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NCH1.1.3 Traitement chirurgical de l’épilepsie réfractaire chez 
l’adulte (CIMHS)   2   2   2   2   1   1   1   1   1 

NCH2 Neurochirurgie spinale   1   1   1   1   1   1   1   1   1 

NCH2.1 Traitement des tumeurs rares de la moelle épinière 
(CIMHS)   0   0   0   0   1   1   1   1   1 

NCH3 Neurochirurgie périphérique   2   3   3   3   3   3   3   3   3 

Neurologie 

NEU1 Neurologie   135   136   137   138   140   141   142   143   144 

NEU2 Tumeur maligne secondaire du système nerveux   27   27   27   27   27   27   27   27   27 

NEU2.1 Tumeur primaire du système nerveux (sans patients 
palliatifs)   27   27   28   28   28   28   28   28   29 

NEU3 Maladies cérébrovasculaires   373   379   384   389   395   400   405   411   415 

NEU3.1 Traitement complexe des accidents vasculaires 
cérébraux (CIMHS)   27   27   28   28   28   29   29   29   30 

NEU4 Epileptologie: diagnostic complexe   9   11   12   14   15   17   18   20   21 

NEU4.1 Epileptologie: traitement complexe   19   19   19   19   19   19   19   19   20 

NEU4.2 Diagnostic préopératoire de l'épilepsie   36   36   36   36   36   36   36   36   36 

Ophtalmologie 

AUG1 Ophtalmologie   15   16   16   16   16   16   16   16   16 

AUG1.1 Strabologie   0   1   1   1   1   1   1   1   1 

AUG1.2 Orbite, paupières, voies lacrymales   7   7   7   7   7   7   7   7   7 

AUG1.3 Chirurgie spécialisée du segment antérieur   9   9   9   9   9   9   9   9   9 

AUG1.4 Cataracte   16   17   17   17   18   18   18   18   18 

AUG1.5 Affections du corps vitré / de la rétine   42   42   42   43   43   43   43   43   43 

Endocrinologie END1 Endocrinologie   101   103   104   105   106   107   108   109   110 

Gastroentérologie 
GAE1 Gastroentérologie   718   728   737   746   756   765   772   780   786 

GAE1.1 Gastroentérologie spécialisée   184   187   188   190   192   194   195   197   198 

Chirurgie viscérale 

VIS1 Chirurgie viscérale   349   352   355   358   360   363   366   368   371 

VIS1.1 Résection pancréatique (CIMHS)   21   21   21   22   22   22   22   22   22 

VIS1.2 Résection hépatique (CIMHS)   8   8   8   8   8   8   8   8   8 

VIS1.3 Résection œsophagienne (CIMHS)   5   5   6   6   6   6   6   7   7 

VIS1.4 Chirurgie bariatrique   113   113   112   112   112   111   111   110   110 

VIS1.4.1 Chirurgie bariatrique complexe (CIMHS)   24   24   24   24   24   24   24   24   24 

VIS1.5 Résection rectale profonde  (CIMHS)   14   14   14   14   14   14   15   15   15 

Hématologie HAE1 Lymphomes agressifs et leucémies aiguës   47   48   48   49   49   50   50   50   51 
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HAE1.1 Lymphomes très agressifs et leucémies aiguës avec 
chimiothérapie curative   7   7   7   7   7   7   7   7   7 

HAE2 Lymphomes indolents et leucémies chroniques   154   156   158   160   162   164   166   168   169 

HAE3 Affections myéloprolifératives et syndromes 
myélodysplasiques   61   62   64   65   66   67   69   70   72 

HAE4 Transplantation autologue de cellules souches 
hématopoïétiques   6   6   6   6   6   6   6   6   6 

HAE5 Transplantation allogénique de cellules souches 
hématopoïétiques (CIMHS)   3   3   3   4   4   5   5   6   6 

Vaisseaux 

ANG1 Interventions sur les vaisseaux périphériques 
(artériels)   83   84   86   87   88   90   91   92   94 

ANG3 Interventions sur la carotide et les vaisseaux 
extracrâniens   12   13   13   13   13   14   14   14   14 

GEF1 Chirurgie vasculaire périphérique (artérielle)   67   68   69   70   71   71   72   73   74 

GEF3 Chirurgie carotidienne   38   38   39   39   40   40   40   41   41 

GEFA Interventions et chirurgie vasculaire sur les 
vaisseaux intra-abdominaux   170   172   174   176   178   179   181   183   184 

RAD1 Radiologie interventionnelle   42   43   43   44   44   45   45   45   46 

RAD2 Radiologie interventionnelle complexe   2   2   2   2   2   3   3   3   3 

Cœur 

HER1 Chirurgie cardiaque simple   2   2   3   3   3   3   4   4   4 

HER1.1 
Chirurgie cardiaque et chirurgie vasculaire avec 
machine cœur-poumons (sans chirurgie 
coronarienne) 

  9   9   9   9   9   9   9   9   9 

HER1.1.1 Chirurgie coronarienne (PAC)   57   57   57   58   58   58   58   59   59 

HER1.1.2 Chirurgie cardiaque congénitale complexe   0   0   0   0   0   0   0   0   0 

HER1.1.3 Chirurgie et interventions sur l'aorte thoracique   11   11   11   11   11   11   12   12   12 

HER1.1.4 Interventions ouvertes sur la valvule aortique   33   33   34   34   34   34   34   35   35 

HER1.1.5 Interventions ouvertes sur la valvule mitrale   17   17   18   18   18   18   18   18   18 

HER1.1.6 Dispositifs d’assistance ventriculaire chez l’adulte 
(CIMHS)   1   1   1   1   1   1   1   1   1 

KAR1 Cardiologie et devices   98   100   101   103   104   105   107   108   110 

KAR2 Électrophysiologie et CRT   145   146   147   148   148   149   151   152   153 

KAR3 Cardiologie interventionnelle (interventions 
coronariennes)   687   694   702   708   714   719   724   731   737 

KAR3.1 Cardiologie interventionnelle (interventions 
structurelles)   10   11   11   11   11   12   12   12   12 
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KAR3.1.1 Cardiologie interventionnelle complexe 
(interventions structurelles)   68   69   70   70   71   71   72   73   74 

Néphrologie NEP1 Néphrologie (défaillance rénale aiguë et insuffisance 
rénale chronique terminale)   89   90   91   92   93   94   95   96   97 

Urologie 

URO1 Urologie sans titre de formation approfondie 
‘Urologie opératoire’  1 005  1 015  1 025  1 035  1 043  1 051  1 059  1 068  1 076 

URO1.1 Urologie avec titre de formation approfondie 
‘Urologie opératoire’   113   113   114   115   116   116   117   117   118 

URO1.1.1 Prostatectomie radicale   61   61   62   62   62   63   63   63   64 

URO1.1.2 Cystectomie radicale   18   18   18   18   18   18   18   19   19 

URO1.1.3 Chirurgie complexe des reins   15   15   15   15   15   15   15   15   15 

URO1.1.4 Surrénalectomie isolée   8   8   8   8   8   8   8   8   8 

URO1.1.7 Implantation d’un sphincter urinaire artificiel   4   4   4   4   4   4   4   4   4 

URO1.1.8 Néphrostomie percutanée avec fragmentation de 
calculs   29   29   29   29   29   29   29   29   29 

Pneumologie 

PNE1 Pneumologie   619   626   634   641   648   654   661   667   674 

PNE1.1 Pneumologie avec assistance ventilatoire spéciale   2   2   2   2   2   2   2   2   2 

PNE1.2 Évaluation avant ou status après transplantation 
pulmonaire   38   38   38   38   38   38   37   38   38 

PNE1.3 Mucoviscidose   1   1   2   2   2   2   3   3   3 

PNE2 Polysomnographie   8   9   11   13   14   16   18   20   22 

Chirurgie thoracique 

THO1 Chirurgie thoracique   18   18   18   18   18   18   18   18   18 

THO1.1 
Néoplasmes malins du système respiratoire 
(résection curative par lobectomie / 
pneumonectomie) 

  57   57   58   58   59   60   60   61   62 

THO1.2 Chirurgie du médiastin   11   12   12   12   12   12   12   12   12 

Transplantations 
d’organes solides 

TPL1 Transplantation cardiaque (CIMHS)   2   2   2   1   1   1   1   1   1 

TPL2 Transplantation pulmonaire (CIMHS)   2   2   2   2   2   1   1   1   1 

TPL3 Transplantation hépatique (CIMHS)   1   2   2   2   2   2   2   2   3 

TPL4 Transplantation pancréatique (CIMHS)   1   1   1   1   1   1   0   0   0 

TPL5 Transplantation rénale (CIMHS)   7   7   8   8   8   8   8   8   8 

Orthopédie 

BEW1 Chirurgie de l’appareil locomoteur   433   435   438   441   443   445   447   449   451 

BEW10 Chirurgie du plexus   4   3   3   3   3   3   3   2   2 

BEW11 Réimplantations   0   0   0   0   0   0   0   0   0 
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BEW2 Orthopédie   161   161   162   162   163   164   164   165   166 

BEW3 Chirurgie de la main   76   77   78   78   79   80   80   81   81 

BEW4 Arthroscopie de l’épaule et du coude   11   11   11   11   11   11   11   11   11 

BEW5 Arthroscopie du genou   120   120   120   119   119   119   118   118   117 

BEW6 Reconstruction de membres supérieurs   271   272   273   274   275   276   277   278   280 

BEW7 Reconstruction de membres inférieurs   29   29   29   29   29   29   29   30   30 

BEW7.1 Prothèses de hanche de première intention   490   493   498   503   507   511   515   519   523 

BEW7.1.1 Reprises de prothèses de la hanche   61   62   63   63   64   64   65   65   66 

BEW7.2 Prothèses de genou de première intention   484   488   492   495   499   502   505   507   509 

BEW7.2.1 Reprises de prothèses du genou   26   26   26   26   27   27   27   27   27 

BEW8 Chirurgie de la colonne vertébrale   477   480   483   487   490   493   496   500   503 

BEW8.1 Chirurgie spécialisée de la colonne vertébrale   73   73   73   74   74   75   76   76   77 

BEW8.1.1 Chirurgie hautement complexe de la colonne 
vertébrale   22   22   22   22   23   23   23   23   23 

BEW9 Tumeurs osseuses malignes   2   2   2   2   2   2   2   2   2 

Rhumatologie 
RHE1 Rhumatologie   52   52   52   52   52   52   53   53   53 

RHE2 Rhumatologie interdisciplinaire   18   18   18   18   18   18   18   18   18 

Gynécologie 

GYN1 Gynécologie   392   393   393   393   394   394   394   395   395 

GYN2 Centre de chirurgie mammaire certifié   179   180   180   181   181   181   181   182   183 

GYNT Tumeurs gynécologiques   42   42   43   43   43   43   44   44   44 

PLC1 Interventions liées à la transsexualité   10   10   10   10   9   9   9   9   9 

Obstétrique 

GEB1 Soins de base en obstétrique ( >= 35 0/7 SG et PN 
2000g)  1 652  1 648  1 647  1 645  1 647  1 643  1 635  1 631  1 627 

GEB1.1 Obstétrique (>= 32 0/7 SG et  PN 1250g)   14   13   13   13   13   13   13   13   13 

GEB1.1.1 Obstétrique spécialisée   6   6   6   7   7   8   8   9   9 

Nouveau-nés 

NEO1 Soins de base en néonatologie (>= 35 0/7 SG et PN 
2000g)  1 451  1 455  1 459  1 462  1 464  1 466  1 467  1 467  1 468 

NEO1.1 Néonatologie (>=  32 0/7 SG et PN 1250g)   124   124   124   125   125   125   125   125   125 

NEO1.1.1 Néonatologie spécialisée (>= 28 0/7 SG et PN 
>=1000g)   37   37   37   37   37   37   37   37   37 

NEO1.1.1.1 Néonatologie hautement spécialisée  (< 32 0/7 SG et 
PN < 1500g)   2   2   3   3   3   3   4   4   4 

(Radio-)oncologie NUK1 Médecine nucléaire   26   27   27   27   27   27   27   28   28 
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DPPH GPPH Intitulé 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

ONK1 Oncologie   135   135   135   136   136   136   136   136   136 

RAO1 Radio-oncologie   121   123   124   126   127   128   129   130   131 

Traumatismes graves 

UNF1 Chirurgie d’urgence (polytraumatismes)   27   27   28   29   29   30   30   31   31 

UNF1.1 Chirurgie d’urgence spécialisée (CIMHS)   45   46   47   47   48   49   49   50   51 

UNF2 Brûlures étendues (CIMHS)   5   5   5   5   5   5   5   5   5 
Total    24 378 24 590 24 809 25 017  25 225 25 416 25 602  25 783 25 957 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
Note : les corrections sur le domaine Nouveau-nés a été appliqué selon la méthode stabilisée (gpph concernés : NEO1, NEO1.1, NEO1.1.1). 
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Annexe 7 
Projection du nombre d’hospitalisations en soins somatiques aigus (tous régimes assuranciels confondus) pour la population 
neuchâteloise, par groupe de prestations (GPPH), pour la période 2027 – 2035 
 

DPPH GPPH Intitulé 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

Paquet de base BP Paquet de base  10 755  10 872  10 985  11 091  11 208  11 317  11 425  11 519  11 614 

Dermatologie 

DER1 Dermatologie (y c. vénérologie)   38   38   38   39   39   39   39   39   39 

DER1.1 Oncologie dermatologique   27   27   27   27   28   28   28   28   29 

DER1.2 Affections cutanées graves   4   4   4   3   3   3   3   3   3 

DER2 Traitement des plaies   6   6   6   6   6   6   6   6   6 

Oto-rhino-laryngologie 

HNO1 Oto-rhino-laryngologie (chirurgie ORL)   260   261   261   263   264   265   266   267   268 

HNO1.1 Chirurgie cervico-faciale   90   90   90   91   91   92   93   93   94 

HNO1.1.1 Interventions ORL complexes interdisciplinaires 
(chirurgie tumorale)   10   10   10   10   10   10   10   10   10 

HNO1.2 Chirurgie élargie du nez et des sinus   100   100   100   100   101   101   101   101   101 

HNO1.2.1 
Chirurgie élargie du nez et des sinus avec ouverture 
de la dure-mère (chirurgie interdisciplinaire de la 
base du crâne) 

  5   5   6   6   6   6   7   7   7 

HNO1.3 
Chirurgie de l’oreille moyenne (tympanoplastie, 
chirurgie mastoïdienne, ossiculoplastie y c. chirurgie 
stapédienne) 

  37   37   37   37   37   38   38   38   38 

HNO1.3.1 Chirurgie élargie de l’oreille avec oreille interne et/ou 
ouverture de la dure-mère   1   1   1   2   2   2   2   2   2 

HNO1.3.2 Implants cochléaires (CIMHS)   4   4   5   5   5   6   6   6   7 

HNO2 Chirurgie de la thyroïde et des parathyroïdes   77   77   77   77   77   77   77   78   78 

KIE1 Chirurgie maxillaire   54   54   54   54   53   53   53   53   53 

Neurochirurgie 

NCH1 Neurochirurgie crâniale   88   89   89   89   90   90   90   90   91 

NCH1.1 Neurochirurgie spécialisée   6   7   7   8   9   10   11   12   12 

NCH1.1.1 
Traitement des pathologies vasculaires du SNC 
autres que les anomalies vasculaires complexes 
(CIMHS) 

  34   34   34   34   34   34   34   34   34 

NCH1.1.1.1 Traitement neurochirurgical des anomalies 
vasculaires complexes du SNC (CIMHS)   6   6   6   6   6   6   6   6   7 

NCH1.1.2 
Chirurgie stéréotaxique des mouvements anormaux / 
involontaires et stimulation cérébrale profonde 
(CIMHS) 

  2   2   2   3   3   3   3   4   4 
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DPPH GPPH Intitulé 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

NCH1.1.3 Traitement chirurgical de l’épilepsie réfractaire chez 
l’adulte (CIMHS)   5   5   5   5   5   5   5   5   5 

NCH2 Neurochirurgie spinale   1   1   1   1   1   1   1   2   2 

NCH2.1 Traitement des tumeurs rares de la moelle épinière 
(CIMHS)   1   1   1   1   1   1   1   1   1 

NCH3 Neurochirurgie périphérique   3   3   3   3   3   3   3   3   4 

Neurologie 

NEU1 Neurologie   146   147   148   149   151   152   153   154   155 

NEU2 Tumeur maligne secondaire du système nerveux   27   27   27   27   27   27   27   27   27 

NEU2.1 Tumeur primaire du système nerveux (sans patients 
palliatifs)   31   31   31   31   31   32   32   32   32 

NEU3 Maladies cérébrovasculaires   375   380   385   391   397   402   407   413   417 

NEU3.1 Traitement complexe des accidents vasculaires 
cérébraux (CIMHS)   27   27   28   28   28   29   29   29   30 

NEU4 Epileptologie: diagnostic complexe   10   12   14   15   17   19   21   23   24 

NEU4.1 Epileptologie: traitement complexe   19   19   19   19   19   19   19   19   20 

NEU4.2 Diagnostic préopératoire de l'épilepsie   38   38   38   38   38   38   38   38   38 

Ophtalmologie 

AUG1 Ophtalmologie   18   19   19   19   19   19   19   19   19 

AUG1.1 Strabologie   0   1   1   1   1   1   1   1   1 

AUG1.2 Orbite, paupières, voies lacrymales   9   9   9   9   9   9   9   9   9 

AUG1.3 Chirurgie spécialisée du segment antérieur   9   9   9   9   9   9   9   9   9 

AUG1.4 Cataracte   16   17   17   17   18   18   18   18   18 

AUG1.5 Affections du corps vitré / de la rétine   42   42   42   43   43   43   43   43   43 

Endocrinologie END1 Endocrinologie   104   106   107   108   109   110   111   112   112 

Gastroentérologie 
GAE1 Gastroentérologie   724   734   743   752   762   771   778   785   792 

GAE1.1 Gastroentérologie spécialisée   184   187   188   190   192   194   195   197   198 

Chirurgie viscérale 

VIS1 Chirurgie viscérale   355   358   361   364   366   369   372   374   377 

VIS1.1 Résection pancréatique (CIMHS)   21   21   21   22   22   22   22   22   22 

VIS1.2 Résection hépatique (CIMHS)   8   8   8   8   8   8   8   8   8 

VIS1.3 Résection œsophagienne (CIMHS)   5   5   6   6   6   7   7   7   7 

VIS1.4 Chirurgie bariatrique   113   113   112   112   112   111   111   110   110 

VIS1.4.1 Chirurgie bariatrique complexe (CIMHS)   24   24   24   24   24   24   24   24   24 

VIS1.5 Résection rectale profonde  (CIMHS)   14   14   14   14   14   14   15   15   15 

Hématologie HAE1 Lymphomes agressifs et leucémies aiguës   49   50   50   51   51   51   52   52   52 
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DPPH GPPH Intitulé 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

HAE1.1 Lymphomes très agressifs et leucémies aiguës avec 
chimiothérapie curative   7   7   7   7   7   7   7   7   7 

HAE2 Lymphomes indolents et leucémies chroniques   155   157   159   161   163   165   167   169   170 

HAE3 Affections myéloprolifératives et syndromes 
myélodysplasiques   61   62   64   65   66   67   69   70   72 

HAE4 Transplantation autologue de cellules souches 
hématopoïétiques   6   6   6   6   6   6   6   6   6 

HAE5 Transplantation allogénique de cellules souches 
hématopoïétiques (CIMHS)   3   3   4   4   4   5   5   6   6 

Vaisseaux 

ANG1 Interventions sur les vaisseaux périphériques 
(artériels)   84   85   87   88   89   91   92   93   95 

ANG3 Interventions sur la carotide et les vaisseaux 
extracrâniens   12   13   13   13   13   14   14   14   14 

GEF1 Chirurgie vasculaire périphérique (artérielle)   70   71   72   73   73   74   75   76   76 

GEF3 Chirurgie carotidienne   38   38   39   39   40   40   40   41   41 

GEFA Interventions et chirurgie vasculaire sur les 
vaisseaux intra-abdominaux   172   174   176   178   180   181   183   185   187 

RAD1 Radiologie interventionnelle   44   45   45   46   46   46   47   47   48 

RAD2 Radiologie interventionnelle complexe   2   2   2   2   3   3   3   3   4 

Cœur 

HER1 Chirurgie cardiaque simple   3   3   3   3   4   4   4   4   4 

HER1.1 
Chirurgie cardiaque et chirurgie vasculaire avec 
machine cœur-poumons (sans chirurgie 
coronarienne) 

  11   11   11   11   11   11   11   11   11 

HER1.1.1 Chirurgie coronarienne (PAC)   57   57   57   58   58   58   58   59   59 

HER1.1.2 Chirurgie cardiaque congénitale complexe   2   2   2   2   2   2   2   2   2 

HER1.1.3 Chirurgie et interventions sur l'aorte thoracique   12   12   12   13   13   13   13   13   13 

HER1.1.4 Interventions ouvertes sur la valvule aortique   34   34   34   35   35   35   35   35   36 

HER1.1.5 Interventions ouvertes sur la valvule mitrale   17   17   18   18   18   18   18   18   18 

HER1.1.6 Dispositifs d’assistance ventriculaire chez l’adulte 
(CIMHS)   1   1   1   1   1   1   1   1   1 

KAR1 Cardiologie et devices   98   100   101   103   104   105   107   108   110 

KAR2 Électrophysiologie et CRT   147   148   149   150   151   152   153   154   155 

KAR3 Cardiologie interventionnelle (interventions 
coronariennes)   692   699   707   713   719   724   730   736   743 

KAR3.1 Cardiologie interventionnelle (interventions 
structurelles)   10   11   11   11   11   12   12   12   12 
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DPPH GPPH Intitulé 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

KAR3.1.1 Cardiologie interventionnelle complexe 
(interventions structurelles)   68   69   70   70   71   71   72   73   74 

Néphrologie NEP1 Néphrologie (défaillance rénale aiguë et insuffisance 
rénale chronique terminale)   91   92   93   94   95   96   97   98   99 

Urologie 

URO1 Urologie sans titre de formation approfondie 
‘Urologie opératoire’  1 018  1 028  1 038  1 048  1 056  1 064  1 072  1 081  1 089 

URO1.1 Urologie avec titre de formation approfondie 
‘Urologie opératoire’   123   124   125   126   127   127   128   128   129 

URO1.1.1 Prostatectomie radicale   61   61   62   62   62   63   63   63   64 

URO1.1.2 Cystectomie radicale   18   18   18   18   18   18   18   19   19 

URO1.1.3 Chirurgie complexe des reins   15   15   15   15   15   15   15   15   15 

URO1.1.4 Surrénalectomie isolée   8   8   8   8   8   8   8   8   8 

URO1.1.7 Implantation d’un sphincter urinaire artificiel   4   4   4   4   4   4   4   4   4 

URO1.1.8 Néphrostomie percutanée avec fragmentation de 
calculs   29   29   29   29   29   29   29   29   29 

Pneumologie 

PNE1 Pneumologie   627   634   642   649   656   662   669   675   681 

PNE1.1 Pneumologie avec assistance ventilatoire spéciale   2   2   2   2   2   2   2   2   2 

PNE1.2 Évaluation avant ou status après transplantation 
pulmonaire   38   38   38   38   38   38   37   38   38 

PNE1.3 Mucoviscidose   3   3   3   3   4   4   4   4   4 

PNE2 Polysomnographie   8   10   12   14   16   18   20   21   23 

Chirurgie thoracique 

THO1 Chirurgie thoracique   19   19   19   19   19   19   19   20   20 

THO1.1 
Néoplasmes malins du système respiratoire 
(résection curative par lobectomie / 
pneumonectomie) 

  58   58   59   60   60   61   61   62   63 

THO1.2 Chirurgie du médiastin   11   12   12   12   12   12   12   12   12 

Transplantations 
d’organes solides 

TPL1 Transplantation cardiaque (CIMHS)   2   2   2   2   1   1   1   1   1 

TPL2 Transplantation pulmonaire (CIMHS)   2   2   2   2   2   1   1   1   1 

TPL3 Transplantation hépatique (CIMHS)   2   2   2   2   2   2   2   3   3 

TPL4 Transplantation pancréatique (CIMHS)   1   1   1   1   1   1   0   0   0 

TPL5 Transplantation rénale (CIMHS)   7   7   8   8   8   8   8   8   8 

Orthopédie 

BEW1 Chirurgie de l’appareil locomoteur   638   641   643   646   648   650   652   653   656 

BEW10 Chirurgie du plexus   4   4   4   4   4   4   4   3   3 

BEW11 Réimplantations   0   0   0   1   1   1   1   1   1 
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DPPH GPPH Intitulé 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

BEW2 Orthopédie   179   179   180   181   181   182   182   183   184 

BEW3 Chirurgie de la main   95   95   96   97   98   99   99   100   101 

BEW4 Arthroscopie de l’épaule et du coude   14   14   14   14   14   14   14   14   14 

BEW5 Arthroscopie du genou   311   311   310   310   309   308   307   307   306 

BEW6 Reconstruction de membres supérieurs   380   380   381   382   382   383   384   384   386 

BEW7 Reconstruction de membres inférieurs   32   32   32   32   32   32   32   32   33 

BEW7.1 Prothèses de hanche de première intention   495   498   503   508   512   516   519   524   528 

BEW7.1.1 Reprises de prothèses de la hanche   64   64   65   66   66   66   67   67   68 

BEW7.2 Prothèses de genou de première intention   506   510   514   518   522   525   527   529   532 

BEW7.2.1 Reprises de prothèses du genou   29   30   30   30   30   31   31   31   31 

BEW8 Chirurgie de la colonne vertébrale   500   503   506   509   512   516   519   522   526 

BEW8.1 Chirurgie spécialisée de la colonne vertébrale   75   75   75   76   76   77   77   78   79 

BEW8.1.1 Chirurgie hautement complexe de la colonne 
vertébrale   26   26   26   27   27   27   27   27   27 

BEW9 Tumeurs osseuses malignes   2   2   2   2   2   2   2   2   2 

Rhumatologie 
RHE1 Rhumatologie   56   57   57   57   57   57   57   57   57 

RHE2 Rhumatologie interdisciplinaire   18   18   18   18   18   18   18   18   18 

Gynécologie 

GYN1 Gynécologie   392   393   393   393   394   394   394   395   395 

GYN2 Centre de chirurgie mammaire certifié   179   180   180   181   181   181   181   182   183 

GYNT Tumeurs gynécologiques   42   42   43   43   43   43   44   44   44 

PLC1 Interventions liées à la transsexualité   10   10   10   10   9   9   9   9   9 

Obstétrique 

GEB1 Soins de base en obstétrique ( >= 35 0/7 SG et PN 
2000g)  1 655  1 651  1 651  1 649  1 651  1 646  1 639  1 635  1 630 

GEB1.1 Obstétrique (>= 32 0/7 SG et  PN 1250g)   14   13   13   13   13   13   13   13   13 

GEB1.1.1 Obstétrique spécialisée   6   6   7   7   7   8   8   9   9 

Nouveau-nés 

NEO1 Soins de base en néonatologie (>= 35 0/7 SG et PN 
2000g)  1 454  1 457  1 462  1 465  1 467  1 468  1 469  1 470  1 471 

NEO1.1 Néonatologie (>=  32 0/7 SG et PN 1250g)   127   128   128   128   128   128   128   128   128 

NEO1.1.1 Néonatologie spécialisée (>= 28 0/7 SG et PN 
>=1000g)   37   37   37   37   37   37   37   37   37 

NEO1.1.1.1 Néonatologie hautement spécialisée  (< 32 0/7 SG et 
PN < 1500g)   4   5   5   6   7   8   8   9   10 

(Radio-)oncologie NUK1 Médecine nucléaire   26   27   27   27   27   27   27   28   28 
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DPPH GPPH Intitulé 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 

ONK1 Oncologie   135   135   135   136   136   136   136   136   136 

RAO1 Radio-oncologie   121   123   124   126   127   128   129   130   131 

Traumatismes graves 

UNF1 Chirurgie d’urgence (polytraumatismes)   51   52   52   53   53   54   54   55   55 

UNF1.1 Chirurgie d’urgence spécialisée (CIMHS)   55   55   56   57   57   58   59   60   60 

UNF2 Brûlures étendues (CIMHS)   6   6   6   6   6   6   6   6   6 

Total    25 669  25 883  26 099  26 306  26 514  26 706  26 889  27 069  27 244 

 
Source : OFS - Statistique médicale des hôpitaux (MS) | © Obsan 2024 
Note : les corrections sur le domaine Nouveau-nés a été appliqué selon la méthode stabilisée (gpph concernés : NEO1, NEO1.1, NEO1.1.1). 
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